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y le vicomte Raphaël de Vogué se proposait de con-

tracter mariage avec une jeune Anglaise nommée miss 

\nderson. Le chapelain de l'ambassade anglaise à Paris 

bénit leur union dans la chapelle de l'ambassade, confor-

mément au rite anglican. Mais éclairé par de sages avis 

sur l'irrégularité d'un mariage contracté en Franco sans 

l'accomplissement d'aucune des formalités qui d'après le 

Code civil doivent précéder et accompagner le mariage, 

même d'une étrangère avec un Français, M. le vicomte 

Raphaël de Vogué se présenta devant M. le maire du 1" 

arrondissement de Paris, ot lui demanda de procéder aux 

publications et ensuite à la célébration de son mariage 

avec miss Anderson. 

Le maire opposa un refus fondé sur l'existence du ma-

riage contracté devant le chapelain de l'ambassade an-

. glaise. 
M. le vicomte Raphaël de Vogué se vit alors contraint 

d'assigner M. le maire devant la chambre des vacations 

du Tribunal de la Seine, pour le faire comdamner à pro-

céder aux formalités de publications et de célébration de 

son mariage avec mademoiselle Anderson. 

Pour la régularisation de la procédure, M' Chauveati, 

avoué, estinti rvenu au nom de M"' Anderson, et a dé-

claré s'en rapporter à la prudence du Tribunal. 

A l'audience de ce jour, M' Rivolet, avocatde M. le vi-

comte Raphaël de Vogué, a reproduit la demande afin de 

publications et de célébration du mariage, 

M. le maire du 1" arrondissement a cru devoir faire dé-
faut. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Sau-

nac, avocat du Boi, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu 'il n'est pas justifié d'un empêchement légi-
time à la célébration du mariage dont il s'agit, non plus qu'à 
sa publication ; 

» Que .'acte qui paraît motiver le refus de M. le maire ne 
peut avoir aucun effet civil ; 

» Donne acte à l'intervenante de son intervention ; 
» Ordonne que le maire du 1" arrondissement sera tenu de 

procéder aux formalités de publications et de célébration du 
mariage du vicomte de Vogué avec M"« Anderson ; 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience des référés du 11 septembre. 

LA CONTRAINTE PAR CORPS ET LA MAISON DE SANTÉ. 
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u i air moins épaisque celui qu'on respire entreles manda 
h prison deClnhy. Le créancier incarcérateur, M. Rou-

get, l'un des tailleurs en renom d ; la capitale, qu'on 

avait mis en cause, ne demandait pas la mort du pécheur 

(il eût préféré lo paiement de sa créance ! ) et il ne s'op-

posa pas àce que réclamait son débiteur. Aussi M. le pré-

sident autorisa-t-il le transfèrement de M. Jumel dans la 

maison de santé (pue dirige à Chaillot M. le docteur Pu-
zin. 

L'air de Chaillot est si pur et si bienfaisant, les soins 

que prodiguent le directeur de la maison de santé et les 

habiles médecins qui le secondent, sont si empressés, si 

éclairés, que peu de semaines se passèrent sans que le 

malade fût hors de tout danger. Mais dans les maladies 

graves, la convalescence est longue, et a besoin de toute 

la quiétude d'une bonne maison de santé. 

Le créancier, M. Rouget, qui croyait son débiteur pri-

vé de sa liberté, s'imaginaitque, lassé d'une captivité qui, 

quoique douce, n'en était pas moins une captivité, M. 

Jumel finirait par trouver un moyen de se libérer. Une 

ou deux fois, dans le mois de mai, M. Rouget, en cou-

rant chez ses nombreuses pratiques, avait cru voir passer 

rapidement près de lui la figure de son débiteur; mais 

n'était-ce pas une illusion? 

Il y a des ressemblances si trompeuses. Comment croire 

d'ailleurs qu'un homme naguères gisant sur son lit de 

douleur, se sera si prestement rétabli ? Mais dans le mois 

de juin, la môme vision se réitéra assez fréquemment pour 

que M. Rouget ne put pas douter que c'était bien réelle-

ment M. Jumel qu'il rencontrait. 

Un référé fut introduit et l'avoué de M. Rouget deman-

da que le débiteur réintégrât immédiatement sa cellule 

primitive de la prison de la rue de Clichy. On répondit au 

nom du pauvre débiteur, en alléguant un état de santé 

plus alarmant encore que celui du mois de mars. Entre 

ces allégations contradictoires, M. le président commit un 

médecin expert pour visiter M. Jumel et faire son rapport 

sur son état. 

Le médecin duement assermenté se transporte à Chail-

lot, et dans la maison du docteur Puzin il trouve le débi-

teur étendu sur son lit, torturé par d'activés ventouses, 

et en proie à d'innombrables sangsues. L'infortuné captif 

avait eu le bonheur d'être justement la veille frappé dans 

la rue d'une sorte d'attaque d'apoplexie, et il avait été 

rapporté à la maison de santé, où l'expert nommé par 

justice l'avait trouve comme nous venons de le dire. Le 

rapport fait à M. le président ne devait pas dès lors être 

de nature à déterminer ce magistrat à rétracter ta pre-

mière ordonnance. Cette décision fut maintenue. 

Mais le traitement énergique du docteur Puzin ramena 

promptement à la santé M. Jumel, qui recommença ses 

courses dans la capitale, et, si l'on en croit certains dit-

on, alla même demander aux spectacles un remède con-

tre l'ennui de sa captivité. 

Le créancier, instruit de nouveau de la vie errante de 

son débiteur, dépêcha, à la maison de santé de Chaillot, 

un huissier qui, par procès-verbal du 12 août, fit somma 

lion à M. Puzin de lui représenter son prisonnier. Le 

docteur répondit « que M. Jumel n'était pas à la maison 

de santé ; que M. Jumel sortait autant qu'il le voulait, et 

qu'il ne pouvait l'en empêcher; quedu reste la première 

fois qu'il le verrait, c'est-à-dire dans cinq ou six jours, il 

lui apprendrait la visite de l'huissier. » 

M. Jumel rentra-t-il au bout de cinq ou six jours ? 

Fut-il plus longtemps absent? C'est ce que nous ne pou-

vons dire. Mais ce qui est certain, c'est que le 5 septem-

bre, M. Jumel, qui cherchait à réaliser l'argent nécessaire 

à sa libération, se présenta chez l'huissier qui avait été 

inutilement pour le visiter à Chaillot. L'officier ministériel 

s'empressa rie lui notifier, à la requête de M. Rouget, une 

assignation en référé, « en parlant, dit l'exploit, à la per-

sonne dudit sieur Jumel trouvée dans notre cabinet. » 

A l'audience, M' Pettit, avoué, demande encore que 

M. le président commette un médecin pour donner son 

avis sur l'état de la santé de M. Jumel. 

Mais, sur les instances de M* Louvcau, avoué du créan-

cier, M, le président Rarbou a rendu une ordonnance par 

laquelle atttendu qu'il résultait suffisamment des procès-

verbaux que l'élat sanitaire qui avait nécessité le trans-

port du sieur Jumel dans la maison de santé du docteur 

Puzin avait complètement cessé, et que d'ailleurs le trans-

port ne pouvait avoir lieu qu'à la condition que le sieur 

Jumel ne quitterait pas la maison de santé, ce magistrat 

a ordonné la réintégration immédiate du sieur Jumel dans 

la prison de la rue de Clichy. 

a cassé le jugement du Tribunal 

Bourg. 

correctionnel supérieur de 

CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. — DROITS CIVILS , CIVIQUES ET DE 

FAMILLE. 

La jurisprudence a été quelque temps incertaine sur le 

point de savoir si l'admission des circonstances atténuantes 

peut avoir pour effet d'autoriser les juges à affranchir le con-

damné de la peine accessoire de la surveillance ; mais depuis 

plusieurs années, plusieurs arrêts des chambre réunies de la 

Cour de cassation ont décidé l'affirmative. Aujourd'hui, une 

question analogue était soulevée par le pourvoi formé par le 

procureur-général près la Cour royale de Rouen, contre un 

arrêt de cet Cour qui, attendu les circonstances atténuantes, a 

décidé qu'il n'y avait lieu d'appliquer au condamné la peine 

accessoire de l'interdiction des droits civils, civiques et de fa-

mille, mentionnée en l'article 42 du Code pénal. La Cour, sur 

le rapport de M. le conseiller Isambert, et les conclusions con-

formés de M. l'avocat-général Nicias Gaillard, a confirmé la 

jurisprudence des chambres réunies, en rejetant le pourvoi de 

M. le procureur-général de Rouen. 

La Cour a rejeté les pourvois: 

1° D'Antoine Boudon, condamné par la Cour d'assises de la 

Loire à cinq ans de prison, pour vol, avec circonstances atté-

nuantes ; — 2° Du commissaire de police, remplissant les fonc-

tions du ministère public près le Tribunal de simple police du 

canton de Dax, contre un jugement rendu par ce Tribunal, en 

faveur delà dame Senget, sage-femme ; — 3° Du commissaire 

de police, exerçant les fonctions du ministère public près le 

Tribunal de simple police du canton de Cherbourg, contre un 

jugement rendu par ce Tribunal, en faveur de la demoiselle 

Darcy, exerçant la même profession. 

Ont été déclarés déchus de leurs pourvois, a défaut de con-

signation d'amende: 

1° Pierre Coumes, condamné à une peine correctionnelle par 

le Tribunal correctionnel de Perpignan, pour coups portés et 

blessures faites à un maire ; — 2" Les sieurs Pierre et Pierre-

Elzeard Javenat, condamnés à une peine correctionnelle par le 

Tribunal de police correctionnelle de Lons-le-Saulnier, pour 

dénonciation calomnieuse. 

La Cour a donné acte du désistement de son pourvoi, qui 

sera considéré comme non avenu, au sieur Tusson, condamné, 

pour outrages à une peine correctionne le par jugement du Tri-

bunal correctionnel de Coutances. 
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COUR DE CASSATION ^ chambre criminelle.) 

Présidence de M. de Crouzeilhes. 

Bulletin du 12 septembre. 

DÉLIT FORESTIER. — PROCÈS-VERRAL. — SIGNIFICATION 

Lorsque deux procès-verbaux rédigés à des jours différens, 

ont pour objet de constater lo même délit, il n'est pas néces-

saire de signifier ces deux procès-verbaux au prévenu en tête 

de la citation. 

La poursuite est régulière si le seul procès-verbal dont il a 

été donné copie constate le délit. 

Deux gardes forestiers surprirent des habitans du village de 

Collonge, qui au mépris de l'article 81 du Code forestier, ex-

ploitaient par eux-mème une coupe alLmagère; ils dressèrent 

procès-verbal, et défendirent aux délinquans d'enlever les bois. 

Trois jours après, ils trouvèrent les mêmes habitans conti-

nuant l'exploitation et l'enlèvement des bois. 

Un second procès-verbal fut dressé, qui constata expressé-

ment le délit. Ce fut ce dernier procès-verbal qui fut seul si-

gnifié en tète de la citation. Les Tribunaux do Gex et de Bourg 

ralaièrent les prévenus, attendu l'irrégularité de la poursuite 

et le défaut de signification des deux procès-verbaux. 
L'Administration des forêts s'est pourvue en cassation, et 

M" Théodore Chevalier, son avocat, a soutenu que le jugement 

du Tribunal de Bourg avait fait une fausse application de 1 ar-

ticle 172 du Code forestier, puisque le second procès-verbal 

du 27 décembre constatait suffisamment le délit, et avait, par 

suite violé l'article 81 du Code forestier en renvoyant les pré-

venus de la poursuite. „ . , 
conseiller Rocher, et les unemâlnliT.v , médecins qu il La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Rocher.etiei 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 12 septembre. 

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. — BANQUEROUTE SIMPLE. 

Le sieur Duclos-Lelièvre comparaît devant le jury sous 

l'accusation de banqueroute frauduleuse, banqueroute 

simple et faux en écriture ele commerce. 

M. l'avocat-général Jallon occupe le siège du ministère 

public. 

M' Crémieux est chargé de la défense. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation : 

L'accusé Duclos était négociant en laines à Elampes, 

où il avait su se créer une position assez considérable ; 

cependant quand, en août 1842, il quitta cette ville 

pour venir s'établir à Paris, il était complètement ruiné, 

et son passif dépassait son actif de 100,000 francs. En 

quittant Etampcs, l'accusé était mû par un double motif, 

l'impossibilité de conserver plus longtemps dans cette 

ville la position qu'il y avait eue, et l'espoir qui n'aban-

donne jamais un esprit aventureux, de réparer ses désas-

tres sur un plus grand théâtre. 

Racheta à Paris le fonds de commissionnaire en salines 

d'un sieur Camus; ce fonds n'est pas encore aujourd'hui 

complètement payé ; mais cette industrie restreinte ne 

pouvait suffire à l'ambition de Duclos. U y joignit bientôt 

une maison de banque qu'il créa, et quand il vit cette 

nouvelle industrie prendre, entre ses mains actives, quel-

que extension, il abandonna le commerce de salines qu'il 

revendit pour se lancer exclusivement dans les opérations 

de banque. 

Lorsqu'il ouvrit sa maison de commerce à Paris, et 

qu'il commença à tenir des livres, Duclos dut établir sa 

position et faire écriture des capitaux qu'il apportait ; or, 

il n'apportait que des dettes s'élevant à 100,000 francs. 

Mais l'accusé ne fut point arrêté par celte difficulté ; il lit 

son inventaire et en fit ressortir un actif de 100,000 fr. 

Pour cela, il constata des opérations fictives, fit figurer 

des valeurs qui n'ont jamais existé, et de ses créanciers 

fit des débiteurs. 

Ce premier pas si grave dans la voie des fausses écri-

tures, n'est pas le seul que l'examen des livres du failli 

ait donné l'occasion de reconnaître; on y voit qu'il procè-

de de la sorte toutes les fois qu'il a une opération peu 

honorable à masquer et un détournement à dissimuler. 

Ainsi, par exemple, pour masquer une prime et un 

supplément d'intérêt usuraire de 30,000 francs qu'il s'est 

fait allouer par un sieur Rouyer, il porte ces 30,000 francs 

comme versés par lui, et pour justifier de la possibilité 

de ce versement, il fait recette d'une somme équivalente 

qu'il n'a jamais reçue. Ailleurs il porte en dépense 4000f. 

comme employés à payer un billet Moulin que le sieur 

Moulin a acquitté lui-même; 2 000 francs comme prêtés 

aux sieurs Cousin et Lambert, ce qui n'est pas vrai, et 

deux sommes de 1,213 francs et 810 francs qu'il n'a pas 

déboursées. De telles énonciations ne peuvent avoir d'au-

tre but que de dissimuler des dépenses qu'on ne veut pas 

avouer, ou des détournemens laits en vue d'une faillite 

toujours imminente. 

U y a encore pour un négociant une autre manière de 

dissimuler ses détournemens, c'est de ne pas passer écri-

ture de tout ce qu'il reçoit. Ainsi divers billets s'élevant 

ensemble à 4,098 francs, sont mentionnés sur les livres 

de Duclos. Les uns sont venus à échéance avant la décla-

ration de sa faillite, les autres depuis ; ces billets ne se 

retrouvent plus et il n'a été passé aucune écriture soit de 

leur sortie, soit de l'encaissement de ceux qui peuvent 

avoir été touchés. Quelques-uns ont été trouvés entre les 

mains des souscripteurs avec l'acquit de Duclos ou de sa 

femme. C'est donc encore une valeur dont il a frustré se» 
créanciers. 

Quand Duclos a jugé prudent de disparaître, sans même 

avoir déclaré la cessation de ses paiemens, il a pris dans 

la caisse et emporté une somme de 3,000 francs. Lors de 

l'inventaire, fait après sa faillite, il n'a été trouvé que 

onze couverts d'argent et fort peu de linge. Or, il a été 

constaté que Duclos qui avait une maison beaucoup 

RUE HARLAY-DVJ-PALAIS , 2, 

au coin du quai de l'Horloge , à Paris-. 

{Les lettres doivent être affranchies.) 

trop lourde pour sa position d'avance t udettée, possédait 

bien plus d'argenterie, et surtout de linge. La femme Du-

clos esl convenue devant un des syndics que tout le linge 

n'avait pas été inventorié. Ce syndic paraît n'avoir pas 

exigé de la femme Duclos la remise du surplus. La valeur 

totale du linge a été évaluée par quelques témoins à 

6,000 francs environ, et il n'en a été inventorié que pour 

270 francs. 
L'examen des livres a encore fait ressortir à la charge 

de Duclos de nombreux griefs de banqueroute simple. 

Il-est évident que ses livres ne présentent pas sa vérita-

L ble situation, ni activement, ni passivement. Il en a vo-

' lonlairement faussé les élémens et les résultats. 

Il a fait pour sa maison des dépenses exagérées : 42,000 

francs en deux ans et demi. U avoue que cette somme 

est excessive; mais cherchant sa justification dans ses ha-

bitudes même de mensonge et de fraude, il prétend qu'il a 

porté sous le titre de dépenses de maison, des dépenses 

d'une toute autre nature. 

La circulation d'effets de complaisance était un des 

moyens de crédit le plus habituellement employé par l'ac-

cusé. Il a été constaté qn'en vue de retarder sa faillite, 

qui sans cette ressource coupable eût éclaté dès les pre-

miers jours de son établissement à Paris, il en avait né-

gocié pour plus de 700,000 fr. 

Peu scrupuleux dans le choix des moyens, il avait plus 

de facilités qu'un autre à se procurer de l'argent ; il avan 

aussi plus de facilités à le laisser se dissiper. Ainsi il con-

tractait aisément pour autrui des engagemens hasardeux , 

sans recevoir de valeurs en échange. Tantôt il s'engage à 

payer les dettes d'un sieur Vincent, dépassant 6,000 fr., 

et lui-même n'explique cette facilité qui dépouille d'au -

tant ses créanciers que par une inqualifiable étourderie ; 

tantôt il avance au sieur Armand, pour une entreprise qi i 

semble chimérique, deux sommes qui s'élèvent ensemble 

à plus de 18,000 fr. Ainsi encore, élans la maison Lam-

bert-Cousin, qu'il savait ne pas avoir de capital, il 

avance une somme de 130,000 fr., dont 50,000 à titr ■ 

de commandite. 

Un fait d'un autre ordre est encore imputé à Duclos. 

Le sieur Moulin, dont il a été question, était un de ceux 

qui prêtaient le plus fréquemment leur signature à Du ■ 

clos. U pensait cependant que le sieur Moulin était un né-

gociant honorablement placé. Quand la faillite del'accus ■'■ 

éclata, Moulin déclara que deux billets souscrits par u ;i 

autre tiers complaisant, le sieur Pillan, et portant l'endoi-

sement Moulin, n'étaient pas endossés par lui. Vainement 

Duclos prétend que Moulin ne lui refusant jamais sa si-

gnature, ce crime eût été de sa part un crime sans inlé -

rêt : Moulin a persisté, et l'examen des deux signature* 

contestées est venu confirmer sa déclaration. Moulin, 

d'ailleurs, ne connaît pas même le souscripteur qui est 

censé avoir créé ces deux billets à son profit. 

Moulin ne peut être suspect de prévention ou de res-

sentiment contre Duclos: il lui a toujours porté et lui 

porte encore une vive affection ; il s'est désisté de sa 

plainte qu'il avait portée contre Duclos, et a fait tout ce 

qui était en lui pour arrêter les poursuites. 

Les experls écrivains ont pensé, mais sans oser l'affir-

mer, que les signatures arguées de faux pouvaient bien 

être l'œuvre de Duclos. 

En conséquence, Duclos-Lelièvre comparait aux assi-

ses sous l'accusation de banqueroute frauduleuse, de 

banqueroute simple et de faux en écriture de commerce. 

L'accusé, dans son interrogatoire, soutient qu'il a été 

imprudent, qu'il a fait des pertes considérables dans de 

fausses spéculations, et que des commis infidèles ont 

soustrait à son préjudice pour plus de 70,000 francs de 

valeur, mais il nie les détournemens qui lui sont imputés 

et proteste contre toute intention criminelle ou fraudu-

leuse. 

M. le président : Dès le principe, par de fausses écri-

tures, vous avez fait croire que vous possédiez 100,000 

francs d'actif, tandis que vous étiez déjà en déficit da 

100,000 francs. 

L'accusé : Lorsque j'ai quitté Etampes, mon passif n'éx-

cédait pas mon actif. J'étais au pair. Afin de me mettre en 

état de pouvoir commencer les affaires à Paris, toute ma 

famille se cotisa. Mon père, mon frère, mon beau-frère et 

d'autres parens me donnèrent une somme de 99,000 francs 

à titre gratuit. Je ne devais point leur rendre cette somme. 

Ne voulant pas faire intervenir les noms de mes parens 

dans mes écritures, je portai ce capital d'environ 100,000 

francs à mon actif, comme l'ayant reçu de diverses au-

tres personnes. Voilà l'explication de ce fait qui a paru si 

grave à l'accusation. 

D. Convenez-vous que vous avez dépensé pour vos dé-

penses personnelles 42,000 fr. en deux ans et demi î — 

R. Oui, Monsieur, mais je ne crois pas qu'il y ait dans 

cette dépense une grande exagération ; cela fait un peu 

plus de 15,000 fr. par an. Or, quand on voit figurer sur 

mes livres 2,500 francs pour la pension de mes enfans, 

2,500 fr. pour mes frais de voyage, 1,200 fr. pour mon 

loyer et 1,200 fr. de dépenses imprévues, ce qui fait déjà 

près de 8,000 fr., je ne pense pas qu'on m'accuse d'avoir 

fait beaucoup de dépenses inutiles. 

D. L'accutation vous reproche une circulation d'effets 

de complaisance de plus de 700,000 fr. — R. J'ai fait en 

deux ans et demi pour 9 millions 300 mille francs de ren-

trées et pour une somme équivalente de sorties. C'était 

donc un mouvement de 300 mille francs par mois. Voilà 

ce qu'on appelle des billets de complaisance. 

M. le président : Expliquez les avances que vous avez 

faites aux sieurs Cousin et Lambert et au sieur Ar-

mand? 

L'accusé : J'étais depuis longtemps en relations d'affai-

res avec la maison Cousin et Lambert; j'avais en elle une 

très grande confiance; voilà comment j'ai été conduit à la 

commanditer. Quant au sieur Armand, c'était un homme 

d'infiniment d'intelligence; les personnes les plus consi-

dérables de Pari» dans la science en faisaient beaucoup 

de cas ; je citerai notamment M. Payen, le célèbre chi-

miste. Le sieur Armand m'avait persuadé qu'il était ar-

rivé à la découverte d'un superbe procédé pour tirer do 

la mélasse et d'autres matières premières une huile pro-

pre à la saponification ; cette huile avail une blancheur, 

un éclat, une suavité remarquables. Armand m'avait 

montré le brevet d'invention qu'il s'était fait délivrer ; je 

lui Us quckpues avances. De son côté, la maison Cousin et 
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liamUert, commanditée par moi, donna cleâ fonds pour 

l'exploitation de ce brevet. Mais les idées du sieur Ar-

mand n'eurent pas le su :cès que nous eu ntten lions. H 

fallut renoncer à l'exploitation du brevet et nous dûmes 

s ibir de grand* s p
;
rtr s. 

L'accusé se défend avec vivacité de l'accufjftiton de 

faux q i pèse sur lui relativement aux deux billets | ortant 

l'endos du sieur Moulin. Le moyen de déf use qu'il in-

vcqoeest tiré surtout de ce que le sieur Moulin 110 lui re-

fusait jamais sa signature. 

M. Camus, l'un dessyndies de la faillit', p emiof 

moin entendu, ne peut donner que des roosat 

se/, vagues sur la situation de li faillite. 

M* Crémieux : Quelle opinion le témoin a-t-il de l'ac-

cusé? 

M. Camus : Je l'ai toujours considéré Comma un hom-

me extrêmement léger, mds je ne le crois pas capable 

d'avoir fait sciemment une banqueroute frauduleuse. 

I." sieur Mauvoisiu avait emprunté à Duclos une som-

me assez importante. Duclos s 'est fait remettre deux 

tr. s au lieu d'uu : des billets et un titre hypothécaire, 

sorti? qu'à 1 » rigueur, il aurait pu être payé deux fois. 

Le sieur Rony r dépose relativement au prêt usurairc 

que lui aurait l'ait Duclos et confirme cette charge morale 
de l'accusation. 

LA sieur Sergent, épicier, a remis des valeurs pour 3 ou 

4.000 francs àï'acïusé, alors qu'il était déj 'i en état de 

Gestation de paiem ut et qu'il avait pris un passeport de-

puis plusieurs j mrs. 

L'accusé: Moulin m'avait otLrl 30,000 fr., et j'avais 

refusé. . 
M. k président : C'est précisément ce qui a détermine 

la remise de. valeurs de la part du témoin Sergent. 

Le sieur do Vaupré, expert teneur de livres, développe 

les faits qui sont résumés dans l'acte d'accusation. 

Les experts en écriture Saiut-Omer et Durnerin décla-

rent que la signature Moulin apposée sur deux billets est 

fausse. D i reste, (11 e n'a pas été imitée d'une manière 

sservile, mais approximativement. 

Le témoin Pillau est le souscripteur de complaisance 

des deux effets, l'un de 2,000 francs, l'autre de 1,435 Tr., 

qui sont censés avoir été endossés par Moulin. Il ne con-

naissait pas Moulin. 

Le témoin Moulin n'est pas présent. 

M. le président donne des ordres pour qu'on aille le 

eh relier à son domicile. 

Ci entend plusieurs témoins à décharge qui donnent de 

bons rensoignemens sur le compte de l'accusé. 

M. Diane, sous-préfet à Etampes, déclare que 

Duclos a toujours joui de l'estime générale 

ville. 

M. Laurent, ancien avoué : Si tous ceux qui doivent 

de la reconnaissance à M. Duclos étaient ici pour déposer 

en sa faveur, 1a salle d'audience serait pleine. 

M. Bidault a souscrit des billets à une personne dans 

une circonstance telle que l'émotion qu'il éprouvait lui a 

fait écrire sa signature d'une manière pou lisible. Le sieur 

Moulin vint le trouver et lui conseilla d'arguer de faux ces 

billets, de nier sa signature et d'en demander la nullité. 

L'au lienee est suspendue après celte déposition. 

Elle est reprise à trois heures. 

Le sieur Moulin est entendu. U déclare que son nom 

mis au dos de deux billets n'a été écrit ni chez lui ni par 

lui. 

M. le président : Apportiez-vous une complaisan e il-

limitée, absolue, à prêter votre signature à l'accusé? 

Le témoin : Je lui montrais une grande complaisance, 

mais elle avait des bornes; je lui ai refusé plus d'uno fois 
rua signature. 

L'accusé : Jamais il ne m'a refusé sa signature pour 

aucune somme..., jamais au grand jamais! 

Le témoin : Pardon... Je l'ai fait quelquefois... Ce n'é-

tait point par malveillance, par mélianec pour M. Duclos, 

c'était p tat ménager mon crédit. 

M. le président : Vous comprenez, accusé, l'importance 

de celte réponse. Vous êtes accusé de faux. H est maté-

riellement établi (pie les signatures n'ont pas été écrites 

par le sieurM ;ulin. S'il esl également constant que le sieur 

Moulin vous a refusé quelquefois sa signature, MM. les 

jurés apprécieront si cela n'a point pu vous déterminer à 
commettre un faux. 

M. l'avocat-général Jallon soutient l'accusation. 

M" Crémieux présente la défense. 

Duclos-Lelièvre, déclaré coupable de banqueroute sim-

ple, est condamné à un an de prison et aux frais du pro-
i ès . 

le sieur 

dans cette 

COUR D'ASSISES DE LA DORD0GNE. 

Présidence de M. Blondeau. 

Audiences des 5, 6, 7 et 8 septembre. 

VOL. ASSASSINAT ET INCENDIE. — AMiÈT. 

L'audience est ouverte à dix heures. On continue l'au-
dition des témoins. 

M. le juge de paix du canton de Saint-Cyprien dépose 

que le père de Rouzier a dit qu'il était sûr que son fils 

était innocent du crime commis le 13, parce qu'il était 

rentré ce jour-là à neuf heures du soir. 

M. le juge de paix dit que l'événement de la Prtine-

rède a laissé dans le pays une profonde impression de 

frayeur. Du reste, ce magistrat ne sait rien par lui-mê-

me ; de nombreux témoins parleront des faits auxquels il 
fait allusion. 

M. le président : Restez à l'audience, parce que nous 
aurons recours à vous s'il y a lieu. 

Jean Michclet: Je me trouvais chez Gaspard le jour où 

ce témoin avait été déposer à Sarlat, pour l'affaire de la 

Prunerède. 11 raconta qu'il avait témoigné en faveur de 

Rouyssoti. Je lui demandai comment il se faisait que la 

justice retint cet accusé, malgré qu'il eût établi son alibi. 

Il me répondit : « C'est que de mauvaises langues l'ont 

compromis de manière à me faire croire qu'il ne sera pas 

délivré de si tôt, » Mais, repris-je, vous dbes bien à quel 

endroit vous autres avez couché le vendredi, mais vous 

ne parlez pas de l'endroit où vous avez couché le samedi; 

si on vous le demande, que direz-vous? «Bah! est-ce 
qu'on se rappellera le jour. 

M' Charpentier fait remarquer que ce témoin avait 

d'abord dit : •> Est-ce qu'on songera à cela. » 

Joséphine, femme Calabot : J ai entendu le vieux Rou-

zier dire à M. le juge de paix de St-Cypricn que son fils 

était innocent, celui-ci s'étant couché de bonne heure le 
jour du crime. 

Le témoin ajoute : Peu de jours après, étant allée don-

ner des soins à la femme de Rouzier, je conseillai à ce 

dernier d'engager son fils à dire tout ce qu'il savait, s'il 

était innocent. Il me répondit : Oh ! ce n'est pas le coup! 

il ne peut pas dire ce qu'il sait! La mère Rouzier s'écria: 

Tais-toi, vieux barbouilleur! 

Rouzier : Je ne puis comprendre le motif qui aurait 

fait parler ainsi mon père et ma mère. Ce que je sais, 

c'est que depuis trois ans je suis en prison quoique inno-

cent. 

M" Lauriére constate que la déposition do M
m<

 Calabot 

fait lout-à-fait disparaître ce que le langage du père Rou-

zier pouvait avoir d'équivoque. C'est bien le lils qui a 

ouvert au père. 

Jean Julrau : Lo dimanche 14, à une heure un peu 

plus avancée que celle à laquelle se lèvent d'ordinaire les 

iialiiuuis do S unt-Cyprien, j'entrai cho/ Rouzier. Je vis 

cet accusé au lit. Il se découvrit, et, à mon grand éton-

neinenf, je remarquai qu'il était vêtu d 'un pantalon et 

d'un gilet ii me dit : l'heure de se lever est bien arrivée? 

Rouzier : Ce témoin se trompe ou il mont. U est nossi-

blo qu'il m 'en veuille, mais je ne puis l'affirmer. H doit 
17 francs à mon père. 

Jean Aulrau : Oh ! je ne vous en veux pas. 

Rouzier : Vous irez avez Dieu, comme moi au palais 
du Roi! 

M. le président, au témoin : Votre déposition est très 

grave. Re
L
fléehissez-y. Si vous n'êtes pas sûr de votre mé-

moire, revenez sur <e que vous avez dit. Il en est temps 

encore. — R. Je suis bien sûr d; ma mémoire. 

Pierre Haugenie : Quelques jours après l'événement de 

la Prunerède, Fayard me raconta que Mergue avait voulu 

le mettre do la partie (allusion à l'événement du 13); 

qu'ils avaient couché dans la même auberge-, et que Mj r-

gue lui avait cherché dispute ; si bien qu'il avait été 
obligé de se lever du lit. 

M. le président donne ordre à un gendarme d'aller 
chercher à la prison le détenu Fuyard. 

L'audience est suspendue pendant trois quarts d'heure. 

A la reprise de l'audience Fayard dépose ainsi : 

Il y a trois ans, Mergue, qui est mon parent, me pro-

posa de nous transporter à la Prunerède et de nous em-

parer de 800 francs qu'il disait être en la possession des 

dames Mercier. Je lui répondis: « Est-ce que tu plai-

santes? » La proposition n'eut pas de suite. Un peu plus 

tard il me parla de la mémo proposition : je lui dis que 

m'étant informé do sa conduite j'avais appris que chaque 

fois qu'il allait à la Prunerède il y faisait tapage. Il me 

défendit avec menaces de parler de ce qu'il m'avait dit. 

Mergue : Je n'ai jamais fréquenté cet individu, que je 

mépiise, qui a été condamné pour vol. Il veut se venger 
de mes dédains. 

Fayard : La première proposition de Mergue me fut 

faite le 8 septembre. J'étais en compagnie des nommés 

Teyssandié et Arehambaud. Il me prit à part. La seconde 

proposition me fut faite sur le chemin de Rouffignac. Deux 

personnes, une femme et un jeune homme, qui marchaient 

à quelques pas seulement devant nous, ont pu en'endre 

les paroles de l'accusé. Il me disait : « C'est de l'argent 

sûr. Deux femmes seulement, et 800 francs à prendre ; 
c'est une bonne affaire... » 

Mergue : Cela est faux. Je n'ai jamais vouiu le fréquen-

ter. C'est un joli gai, tel que vous le voyez. (Rires dans 

l'auditoire.) Il m'en veut parce qu'un jour je dis dans une 

auberge, en parlant de lui : « Que veut cet échappé de ga-
lères. » 

Fayard avoue qu'il a été condamné pour vol à un an de 

prison. Aujourd'hui il est prévenu de complicité de vol, 
pour recel. 

M' Charrière donne lecture de la déposition écrite de 

Fayard. J.L établit qu'elle ne cadre point avec sa déposi-

tion orale. Le défenseur fait remarquer que le sieur Teys-

sandier a été retenu pendant huit mois en prison, comme 

faux témoin, parce qu'il avait nié être allé à Moustier le 8 

décembre. Il a depuis prouvé qu'il avait soutenu la vé-

rité, et Fayard, sur le faux témoignage duquel on a re-

tenu si longtemps en prévention Teyssandier, n'a pas été 
poursuivi. 

Pierre Rorderie reproche à Mergue deux vols. S'il ne l'a 

pas poursuivi, c'est à la prière des parens de cet accusé. 

Mergue avoue un de ces vols et nie l'autre. 

Pierre Delbanet : Fayard vint chez moi à l'époque où 

je faisais couper les foins. Il m'apprit le crime comnisà 

la Prunerède. Je lui demandai s'il savait quels étaient les 

auteurs de ce crime. Il me répondit que c'était Mergue ; 

que cet individu l'avait engagé à l'aider dans la perpétra-
tion du crime, et qu'il avait refusé. 

Jean Ventajoux fait une déposition presque semblable. 

Bertrand Arehambaud . Il est faux que Fayard ait parlé 

à Mergue lo 8 septembre : je puis l'affirmer. Teyssan-

dier n'était pas au Moustier ce jour-là. 

Fayard maintient ce qu'il a dit. 

M. Manet, adjoint au maire de Saint-Cyprien, donne 

les meilleurs renseignemens sur le témoin Ventajoux. 

Jean Lacombe : Le soir du crime, entre le soleil cou-

ché et l'Ave-Maria, je rencontrai Rouzier sur la route de 

Sarlat. U n'était qu'à un quart-d'heure de Saint-Cyprien. 
D'autres personnes étaient avec lui. 

M' Lauriére : Je crois que voilà quelque chose de caté-
gorique. 

Jean Laborie : Le mardi d'après le crime, Mergue me 

dit qu'il savait quelque chose qu'il dirait lorsqu'il en se-
rait temps. 

M. le président, à Mergue : Le moment de parler est 

venu. Que savez-vous? — R. Je l'ai dit à M. le juge d'in-

struction : j'ai vu Delpeyratet Rouzier passer, le vendre-
di 12, devant chez moi. 

M. le procureur du Roi : C'est peu; mais comment se 

fait-il que vous ayez d'abord nié le propos que rapporte le 
témoin? — R. Je ne me le rappelle pas. 

Pierre Bourrel : Je me promenais un soir devant l'au-

berge du sieur Carême ; j'entendis Mergue dire qu'il sa-

vait beaucoup de choses qu'il ne dirait pas... L'André l'in-

terrompit par ces mots : « Tais-toi, f bavard, tu fe-
ras mieux de retenir ta langue. » 

Mergue : Le témoin a mal entendu. 

Pierre Bourret : J'ai fort bien entendu. 

Marie Carrier : Du temps que j'étais en p. ison à Sar-

lat, on amena Delpeyrat. 11 fut mis au cachot. Je deman-

dai à cet accusé pourquoi il était en prison. U me répon-

dit que c'était parce, qu'il avait été le vendredi à la Prune-

rède. Quelques jours après on amena Mergue. Delpeyrat 

l'ayant vu causer avec moi, lui cria : «Jean, pèse, pèse 

les bûches ! — Que veux tu que je pèse ! je n'ai rien à 

peser. Si les autres ont à peser, qu'ils pèsent ! » 

M. le président : Mergue, vous êtes dans une position 

qui doit vous faire réfléchir. Prenez-garde, je n'ai pas à 

vous donner de conseils; mais craignez de compromettre 

votre position par un silence trop obstiné. Si vous ne par-

lez pas, cela fera croire que vous craignez de faire parler 
vos co-accusés. 

Mergue : Les voilà, je les autorise à parler. Je n'ai rien 
à me reprocher ! 

A la demande de MM. les jurés, les accusés Delpeyrat, 

Rouzier et Rouyssou sont conduits hors de la salle. 

M. le président : Vous voyez la position qui vous est 

faite par les débats. Voyons, dites ce que vous savez. Un 

témoin a entendu Delpeyrat vous inviter le samedi soir à 
aller avec lui. 

Mergue : M. le président, voilà deux ans que je suis 

retenu injustement ; eh bien ! quand on me dirait : Dites 

long comme le doigt, ou vous monterez sur l'éhafaud, il 
me serait impossible de rien dire. 

M. le président : Il faut que vous ayez bien peur dovos 
co-accusés pour persister ainsi à vous taire. 

Mergue : M. le président, je ne sais rien et je n'ai rien 

à craindre. Si je savais quelque chose contre mes co-ac-
cusés, je m'empresserais de le dire. 

M. le président : J'ai accompli un devoir. Dans peu de 

jours il ne sera plus temps pour vous de parler. Réflé-
chissez. 

Un de MM. les jurés engage Mergue à dire la vc>rité; à 

ne pas exposer, par une opiniâtreté inconcevable, l'hon-
neur de sa famille. 

ignore tout. Mergue persiste dans son langage : i 

Les accusés ab?ens sont réintroduits» 
Un de MM. les jurés demande que Rouzier soit soumis 

à la même épreuve que Mergue. Cette épreuve ne donne 

pas de résultat utile. 

Joseph de l'Ecuyer nuire, coirobo e'e; témoignages de 

Jeanne Malleville' et Marie T. yssandier. M. Mal a al lui a 

affirmé avoir entendu Rouzier disant, en prés* née de plu-

sieurs ouvriers carriers : » C'est moi qui ai bourré la bou-

che de M"' Mercier avec des quartiers d'oie, afin de l'em-

pêcher de crier. » M. Mallaval paraissait être sous f in-

fluence d'une grande fr iyeur. 

Jean Mallaval : Rouzier était un ouvrier fort peu ran-

gé, qui manquait de respect à son père. Je lui faisais des 

remontrances, il se moquait de moi. A l'époque où le cri-
me delà Prunerède fut commis, Rouzier s'absenta. Un 

jour, il dit, en présence de ses camarades qui lui deman-

daient eles détails sur l'événement du 13 : « C'est moi qui 

Ù bûitrré la demoiselle Mercier de quartiers d'oie. » Je 

n'étais pas présent. On me rapporta le propos. Je dis aux 

ouvriers de ne pas prendre garde aux paroles de Rouzier, 

que c'était un étourdi. 

M. le président au témoin : M. Lécuycr a prétendu que 

vous lui aviez affirmé avoir entendu les aveux de Rouzier. 

— R. M. Lécuyer se trompe. 

Jean Gaspard : Un domestique qui était entré à mon 

service peu de jours après l'événement de la Prunerède, 

me dit un jour, à propos des recherches auxquelles se li-

vrait la justice, que Bouyssou s'était félicité d avoir été 

absent du pays au moment du crime. Quelques jours plus 

tard, Bouyssou ayant Tait des reproches à ce domestique 

et l'ayant menacé, co dernier lui répondit : « Prenez 

garde vous-même ! » 

Bouyssou : Il est faux que je me sois fâché avec le do 

mostique. Il est certain que j'ai couché à Excideuil le sa-
medi soir. 

(Ce qui va suivre tendant à constater Yalibi de Bouys-

sou, a un grand intérêt ; cet alibi étant en quelque sorte 

le seul moyen de défense qu'invoque cet accusé.) 

M. le président fait appeler Léonard Gaspard. Ce ma-

gistrat, avant d'interroger le témoin, lui fait sentir de 

quelle importance est sa déposition, qui est en contradic-

tion avec celle des autres témoins ; il lui fait entrevoir 

tout le danger qu'il y aurait pour lui à forfaire à son ser-
ment. 

Léonard Gaspard dépose ensuite qu'il a couché chez 

son frère, avec Bouyssou, dans la nuit du 12 au 13 ; ils 

ont couché à Excideuil, chez le sieur Broussillou, la nuit 
du 13 au 14. 

M. le président : Si ce que dit le témoin est vrai, l'a-

libi de Bouyssou est établi d'une manière formelle. 

Ordre est donné aux gendarmes d'éloigner l'accusé 

Bouyssou. On fait ensuite subir un interrogatoire au té-
moin Léonard Gaspard. 

Bouyssou est ramené à l'audience. M. le procureur du 

Roi lui adresse les mêmes questions qu'à Léonard Gas-

pard. Ses réponses cadrent avec celles du témoin. 

François Planet a rencontré le témoin Léonard Gas-

pard et l'accusé Bouyssou qui se rendaient à Châtre, le 
samedi 13. 

M' Charpentier fait ressortir l'invraisemblance d'une 

partie de la déposition de Guillaume Michelet, qui a pré-

tendu que Rouyssou avait dit qu'on ne songerait pas à 

s'informer du jour où il avait couché à Excideuil. Rouys-

sou ne pouvait tenir un pareil langage, puisque deux heu-

res avant il avait été interrogé à ce sujet. 

Planet père répète le témoignage de son fils. 

Jean Eslreguil .- Rouyssou et Gaspard se sont arrêtés 

chez moi, pour souper, le jour où ils allèrent à Châtre. 

Pierre Broussillou, maréchal-fcrrant à Excideuil : Le 

20 avril, Léonard Gaspard et Rouyssou sont venus cou-

cher chez moi. (Mouvement.) Ce qui lui rappelle le jour, 

c'est qu'il a daté le jour du départ, le compte de la dé-

pense faite, et que cette date est celle du 22. 

Le 29, comme j'avais entendu dire que les gendarmes 

cherchaient Rouyssou, je dis à mes hôtes : « Quel jour le 

crime a-t-il été commis? — Le 20, me répondirent-ils. 

— Alors vous pouvez être tranquilles, car avec mon livre 
je prouverai que vous étiez ici. 

Léonard Gaspard: Je proteste que c'est le 13 que j'ai 

réglé mon compte. Je n'y suis pas revenu depuis. 

Pierre Broussillou : C'est le 20. 

M. le président presse de questions Léonard Gaspard. 

Il lui fait remarquer que les souvenirs de Broussillou sont 

fixés par une date inscrite sur un livre. Léonard Gaspard 

finit par reconnaître qu'il a effectivement indiqué à Brous-

sillou, la date du 20 comme étant celle du crime, mais 

c'était uniquement parce qu'il s'était aperçu de l'erreur 
d'inscription commise par cet aubergiste. 

M. le président, à Broussillou : Il faudra envoyer cher-
cher votre livre. 

M. le procureur du Roi requiert que le témoin Léonard 

Gaspard soit mis en état d'arrestation, comme prévenu 

de faux témoignage, attendu que sa déposition se trouve 

contredite par un témoignage qui s'appuie sur les écritu-
res d'un livre. 

M' Charpentier : Mais rien n'a encore été prouvé. 

M. le président, attendu qu'il n'existe pas contre Léo-

nard Gaspard un commencement de preuve de faux té-

moignage suffisamment établi, refuse de faire droit aux 
réquisitions du ministère public. 

M. le procureur du Moi : Que Gaspard ne s'éloigne pas 
de Périgueux. 

M' Charpentier : Ne craignez rien, le témoin ne veut 
pas fuir; il est intéressé à rester. 

La femme Rroussillou dépose dans le même sens que 

son mari, au sujet de la date du voyage de Rouyssou à 

Excideuil. Suivant elle, c'est bien le 20 et non le 13, que 
Rouyssou a couché à Excideuil. 

Bouyssou commence une explication qui, selon lui, doit 
démontrer qu'il n'a pu être à Excideuil le 20. 

M. le président interrompt l'accusé pour lui faire re-

marquer que la dame Broussillou affirme que c'est le 20 
qu'il a couché à Excideuil. 

Bouyssou : Elle se trompe. 

J. Broussillou présente son livre qui justifie sa déposi-
tion d'hier. 

PieireLaflaquière dépose qu'il a travaillé avec Bouyssou 
à faire du feuillard, dans les premiers jours de la deu-
xième quinzaine d'avril, chez M. Coiral. 

M' Charpentier tire de cette déposilion la conclusion 

suivante : Bouyssou ayant travaillé les 16, 17 et 18 avril 

dans le chantier de M. Coiral, il avait nécessairement été 

embauché le dimanche précédent, et conséquemment le 

sieur Broussillou se trompe lorsqu'il indique le dimanche 

20, comme étant le jour où ledit sieur Coiral a embauché 
Bouyssou. 

Etienne Lasserre : Pour mon bonheur ou mon malheur 

je ne sais lequel, j'ai connu Bouyssou. Quelque temps 

après l'événement: delà Prunerède, parlant des crimes du 

13, il me demanda quelle peine serait infligée aux cou-
pables. 

Bouyssou reconnaît la vérité de cette déposilion. 

Elisabeth Mariette, ancienne maîtresse de Rouzier • 

Le vendredi 12, Rouzier et Delpeyrat vinrent chez moi' 
Ils me parlèrent d'une ribotte qu'ils avaient faite chez les 
dames Mercier. Le dimanche au soir, je revis Rouzier II 
ne me parla nullement de la Prunerède. 

\ Co témoignage contredit celui de la fille Martin 

M" Lauriére : J'espère qu'on ne mettra
 m
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cionla bonne foi d'un témoin qui a toute rai
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 S(!

 rapupl] 

ment quelle est l'époque à la pielle il
 a

 demandé
 lllJ

'
|!

'-
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Bouyssou adresse au témoin plusieurs questi 

la mémoire de celui-ci est absolument rétive. °
n

' 

Jean Sanlran : Je causais un jour avec R
e

]
n 

l'affaire de la Prunerède, il m'avoua sa culoaiT*.
1
 i 

comme je lui disais qu'il n'avait pu commeR^ i 

semblable ciimo, il me répondit que Mergue et d ̂
h 

1res l'avaient aidé : que pendant que Celui -ci t^*
 au

" 

vieille dame, lui tenait la jeune et les autres pili
enail

 h 

Delpeyrat, interpellé au sujet de ce témoigna'
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pond : Est-il raisonnable de croire, qu'étant c
 r
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j eusse été assez maladroit pour me vendre nioi-m"
1
^ 

Mergue, montrant sa jeune femme : Qui voudra
 e

' 

qu'ayant une jeune femme, j'aie voulu m'attaque! î"*" 

vieille? (Rire dans l'auditoire). Du reste, M. l
e co

 "."le 

de Sarlat pourra vous renseigner sur le compte ûe^' 

moiu. (Jean Sanlran a été détenu comme préve^' 
complicité d'un crime d'assassinat).

 nu
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Pierre Sanlran : Ma sœur m'a raconté que R
e

] 
lui avait avoué être l'auteur du crime du 13
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les dames Mercier avaient été entourées de filasse 

vre). ™n-

Delpcyrat : Je n'ai rien avoué de pareil. 

Emile Lasserre : Le soir du crime, à l'entrée d 

nuit, j'ai vu Rouzier assis sur le devant de sa port 

me dit qu'il venait de Sarlat. (Mouvement danl i>
6
','' 

usituirj 

ier dit à haute voix que ceux qui avaient cornmio ,', ^
0U

" 
.. ; -L : Li- ; » j>«. , . , " s M Cri-

toire.) Le mardi suivant, j'occupai Rouzier avec"pi 

autres ouvriers. On parla du crime de la Prunerède 

me aussi abominable mériteraient d'être brûlés. J a, 

en outre, que le cantonnier de Saint-Cyprien n,'a n î ! 

du passage de Rouzier à six heures et demie. Si l
e
 cri 

a été commis à huit heures, il est matériellement imn
016 

sible que Rouzier y ait pris part. P
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Après quelques autres dépositions sans intérêt f 

dience a été continuée au lendemain 7 septembre. '
 W

' 

Ce jour, M. le procureur du Roi a pris la parole II 

soutenu l'accusation d'abord contre Delpeyrat, Rouzier \ 

Mergue, la culpabilité de ces trois hommes étant, suivait 

ce magistrat, établie de la manière la plus positive. 

A l'égard de Rouyssou, M. le procureur du n,oi a dit' 

» Cet accusé, il faut le reconnaître, est dans des condi-

tions préférables à celles de Delpeyrat, Rouzier et Mer» 

Certes, comme eux, il a eu une vie dissipée, paresseuse' 

mais ses antécédens ne sont pas mauvais au même de^ré 

Quoiqu'il en soit, la justice signale Bouyssou comme°co-

auteur du crime de la Prunerède. Cet accusé fait valoir 

pour sa défense un alibi dont nous allons examiner la va« 
leur. » 

Ici M. le procureur du Roi cite les dates mises en avant 

par Rouyssou, puis il attaque le témoignage de Léonard 
Gaspard, qu'il veut bien attribuer à l'erreur. 

« La déposition de Broussillou, le livre de cet auber-

giste, sont des preuves irréfragables que c'est le 20 et non 

le 13 que Bouyssou a couché à Excideuil. 

» L'alibi est une arme à deux tranchans. Le prévenu 

qui, au lieu d'attendre les preuves de l'accusation, cher-

che à établir son alibi, et qui ne réussit pas, doit s'atten-

dre à être considéré comme coupable ; car les soins inu-

tiles qu'il a pris prouvent qu'il a voulu tromper la justice, 

Or, Bouyssou n'ayant pas réussi à établir 1 alibi qu'il in-

voquait, a, par cela même, fourni une charge terrible à 
l'accusation. 

» A cette charge vient sejoindrela révélation de l'André, 

révélation accablante, appuyée du témoignage d'un vieil-

lard qui n'a parlé qu'avec beaucoup de peine contre un 

jeune homme auquel il est attaché. » 

M. le procureur du Roi, en terminant, repousse avec 

énergie la pensée que le jury puisse déclarer l'existence 

de circonstances atténuantes à l'égard des misérables 

qui, dans leur horrible perversité, ont entassé les crimes 

les plus effroyables. • 

La parole est aux défenseurs. 

M' Lacrouzille plaide pour Delpeyrat, M* Lauriére pour 

Rouzier, M' Charrière pour Mergue et M" Charpentier 

pour Rouyssou. 

Le 8 mai à huit heures et demie du soir les jurés son 

entrés en délibération; à onze heures un quart, us ont 
rendu un verdict déclarant Delpeyrat, Rouzier et Mergue 

coupa-bles de viol, de meurtre devolet d'assassinat, le pre-

mier comme auteur, les deux autres comme compl)
ces
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L'existence de circonstances atténuantes est déclarée e 

faveur de Rouzier et Mergue. • ± 

François Rouyssou est déclaré non coupable. M.
 ,e
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sident, avant de prononcer l'ordonnance d'acquittçme t 

lui adresse de sages conseils sur la conduite q"
u 

mener à l'avenir. ,, 

M. le procureur du Roi requiert contre Delpeyrat r 

plication de la peine de mort, et contre Rouzier et Merg 

celle des travaux forcés à perpétuité. U requiert en 0 

que l'exécution capitale ait lieu sur le théâtre
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Charrière, démande acte de ce que M. Roussely, ^ ^ 
rier, a procédé à une expérience non-contradictoire 

avoir au préalable prêté serment. lipr et 
La Cour accorde l'acte demandé par M* Cha/peWJ^ 

rend un arrêt qui condamne Delpeyrat à la peine a 

Rouzier etMergue aux travaux forcés à perpétuité-

cution aura lieu ainsi que l'a demandé le mimster [ ̂  

Delpeyrat, Rouzier et Mergue ont entendu «?« 

sans mot dire et sans émotion apparente.
 ct 

M. le président, s'adressant à Delpeyrat: La P^phis 

la débauche vous ont conduit au vol, et du vo p
Ci 

exécrable des forfaits. La justice humaine vous
 ie
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tout est fini ici-bas pour vous ! Mais si vous n
 av
\
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 de 

espérer de la clémence des hommes, il vous res ^ ̂  

Dieu, qui renferme des trésors infinis de bon "qu'elle 

cours à elle, et par un repentir sincère, m en 

s'abaisse sur vous. . .
 e
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Delpeyrat garde le silence et se retire ainsi q 

très condamnés. , i
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En arrivant dans la prison, le condamne A" ^up* 

pevrat a été mis dans la cellule précédenMien ^ ^ 

par Delcouderc. Par mesure de sûreté on H» -
 t cell
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fers aux pie ls; on a changé ses vêtemens. \\
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opération, Delpeyrat a conservé son sang-lr°
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passibilité. Il a protesté de son innocence et av.
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dieu chef de faire savoir qu'il voulait se 1
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salion. Le lendemain matin, une scène
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lieu dans la cellule du condamné : c 'est la se
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0e!
e, des père et mère de Delpeyrat. U dis»" •• -
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rens : « Vous le savez, mon père, vous le sav , 

que je suis innocent 
Rouzier et Mergue, condamnés aux 

travaux for 
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PARIS , 12 SEPTEMBRE. 

— l'ar ordonnance du 24 août dernier — .a. uiuoniianeeau 24 août dernier, M. le car 

dès-sceaux a nomme ceux de MM. les conseillers de 

Gour royale <pi, doivent présider les Cours d'assises d 

lS se raient 
» r°l (élllOll 
iffi \ , Ma conscience ne 
^n du jugement des .1»' 

me
 reproche rien; je m m-

Dieu me tiendra 

q"" m i de la peine qua j 

hommes; 

vais subir. » 
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DEPARTEMENS. 

_ Un violent incendie qu'on attrt-

êelaté ces jours derniers 

sieur Ruclair, située à >ar tenant au 

voisins du théâtre de l'inccn-
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 oranges qu'il était impossible de sauver. 
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'ent aussi le reste des bâtimens d'exploitation 
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, 'i^ent séparés que par une cour. Ce succè3 pres-

mwveilleux, pour ceux qui ont vu les lieux, est une 

nouvelle des services que peuvent rendre les com-

qui « e 

que 
preuve 

pompiers bien organisées et de l'importance 

* doivent atlachei 

en bon état de service. 

le garde-

la 

le ressort de la Cour pendant le 4* trimestre de 1846 

M. Férey présidera à Versailles; M. Zangiaeomi à Reims; 
M. Mourre a Melun; M. Champanhet à Chartres- M Le-

febvre à Auxerre et M. de Maleville à Troyes. ' 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d assises pendant la seconde quinzaine de ce mois 

sous la présidence de M. le conseiller d'Esparbès de 
Lussan : 

Le 10, fille Lemaire, vol par une domestique; Joennoz 

vol par un serviteur à gages; Pruchler, id., vol avec ef-
fraction et faux. Le 17, Brunei et Pontet, vol par un ser-

viteur à gages et recel; Cadon, vol à l'aide de fausses 

clés dans une maison habitée; Bertrand, id. Le 18, Mar-

tin, id.; veuve Duboscq, vol par une domestique; Mal-

haire et Didry, vol à l'aide de violences et de complicité. 

Le 19, Vanninchen, vol à l'aide d'escalade dans une mai-

son habitée; femme Dermy, vol par une domestique; Ne-

muller et Taillon, vol à l'aide de violences. Le 21, Huerne, 

attentat à la pudeur sur une enfant; Prunier, id.; Bonni-

vard, id.
(
 Le 22, Hug et 26 autres, vols à l'aide de fausses 

clés et d'effraction, la nuit, de complicité, dans une mai-

son habitée. Le 26, Lutton, fabrication et usage de faux 

timbres. Le 28, femme Langlois et femme Froment, com-

plicité ue vol à l'aide d 'effraction, par recel; Chapron, dé-

tournement par un homme de service à gages. Le 29, 

^P^Jaires doivent attacher à ce que les jiompes de 

Lo 

pas pjrmis de reconnaître si, avant d'être précipité dans 

fa rivière, cet enfant avait été l'objet de quelques vio-

^rsœmnwnes soient toujours 

i «leur Duclair était assure par deux compagnies 

Jieestévaluéàlôou 20,000 fr. 

— (Sartrouville), 12 septembre. — Hier, des pêheurs 

retiré de la Seine, près de Sartrouville, un enfant de 

Tx à douze ans, et qui paraissait avoir séjourné dans 

Seau pendant près d'un mois. Cet enfant, complètement 

inconnu dans le pays, était vêtu d'une blouse de coton-

nade bleue, d'un pantalon rayé gris et d'un gilet foncé. 

(;
es

 vêtemens étaient presque^neufs. L'état du cadavre n'a 

fa .. 
lenees. Il est à désirer que les renseignemens que nous 

donnons, puissent mettre sur la trace de l'identité de 

cet enfant, que le maire a cru devoir faire inhumer tout 

habillé, malgré les représentations qui lui ont été faites 

sur la 'nécessité de conserver quelques signes de recon-

naissance. 

— HAUTE-MARNE. —• Voici un fait auquel on trouverait 

difficilement un pendant. Le jour de la foire Saint-Mam-

niès, un habitant de Bussières chargeait sa voiture sur le 

ebamp de foire pour regagner son domicile. Il partit en 

effet, mais en oubliant sur une borne un sac contenant 

500 francs. Il ne s'aperçut de l'oubli qu'à son arrivée à 

Rassiéras. Inutile de dire qu'il s'empressa de repartir 

pour Langres; mais inutile de dire aussi qu'il comptait 

peu retrouver sou sac. U n'en fut pourtant pas ainsi : à 

s m arrivée, les bienheureux 500 francs étaient encore 

sur la borne où il les avait laissés, et où ils avaient passé 

toit un jour au milieu de la foule la plus compacte. 

— Aix (Nantua). — Dans la nuit de samedi à diman-

che, le conducteur de la diligence de Nantua à Uyon, a 

failli êtie victime d'un vol des plus audacieux. Un voya-

geur ejui était avec lui sur l'impériale de la voiture, s'é-

tant introduit sous la bâche, le conducteur lui fit obser-

ver quiiciilieuétaitdestinéaux paquets, et qu'il n'avait pas 

le droit d'y aller. Cet individu lui répondit qu'il s'était 

placé là afin de pouvoir dormir à son aise. Un instant 

«près, le conducteur feignant de sommeiller, entendit du 

bruit. 11 se retourna aussitôt, saisit la main du voyageur 

dans laquelle était mie scie, et ayant porté les yeux sur 

la caisse du cabriolet, qui contenait une somme de 4,000 
lianes, il s'aperçut qu'il était coupé en deux endroits, et 

<[u un instant plus tard le vol aurait été consommé. Il mit 

«lors pied à terre pour donner connaissance de ce fait 

aux personnes qui se trouvaient dans la voiture ; mais à 

peine est-il descendu, que notre industriel ayant coupé 

ws lanières de la bâche, s'esquiva, laissant sur l'impé-

riale plusieurs petits outils de menuisier, son chapeau et 

Avalise contenant peu d'effets. 

-PAS-DE-CALAIS (Montreuil), 10 septembre. — Les 

' "imetudes des habitans d'Etaples relativement à leur 
m

 ;tier
C
 n'étaient pas sans fondement. Un tracé profond, 

' l
llu en

 dessus et en dessous du cimetière, indiquait 

s
^

a
?,
sa

k
r
°
 a

e la route de Montreuil à travers plusieurs 

rair ;"res ' 9'
îtl0

 circonstance et quelques propos mena-
^ *.|

,a
PP

e
s aux employés de la compagnie mirent en 

m
^

la
 Population maritime; elle s'était résignée, sans 

,'l
 I

î
lurer 5,à lapertedu jeu de paume, traversé parle 

c

 dc f
er, mais elle 'ne put supporter l'idée du dépla-

cent des restes de ses proches, 

lieu s 7! ■ ^
1

.,
aout

 un rassemblament considérable eut 
tuéllem ^ cïmetière : hommes et femmes s'animaient mu-

*ft$T8 s^
Bt a em

P
êcft

?
r !a

 violation des tombeaux. Les ou-
é

y
j
te|

,
sc Vlre

nt lorcés à abandonner leurs travaux pour 

|n

u
ne grêle de pierres lancées dans leur direction; en 

.maire se présenta et fit des frais de rhétorique 

estop » i
 r

 'e peuple à se disperser : on s'obstinait à 

des L S lieux
;'

a
 résolutio - ' 

latirT^f
116

* pour veiller tour 

fille Rcbour, vol par une domestique; Fliniaux, faux en 

écriture de commerce. Le 30, fille Gremy, tentative d'as-
sassinat. 

— Encore un exemple du vol inspiré par les idées de 

prévoyance et d'épargne. Généralement le voleur est un 

malheureux pressé par le besoin ou bien un fort mauvais 

sujet très dangereux pour la société, à laquelle aucun 

lien ne le rattache. Mais voici venir une nouvelle espèce 

de voleurs : ceux-ci sont des hommes honnêtes en appa-

rence, économes, laborieux, auxquels on pourrait appli-

quer l'antique adage : Bon père, bon époux, etc., etc.. 

Le sieur Duerot, miroitier à Paris, a eu pour ouvriers 

les nommés Louis Mahieux, âgé de vingt- six ans, et 

Pierre-Alphonse Alesso, âgé de vingt-cinq ans. Mahieux 

est resté a son service ; Alesso s'est établi à son compte 

et a formé une association avec le sieur Bernard. Au mois 

de février 1846, le sieur Ducrot fut averti que ses glaces 

étaient soustraites dans son magasin, transportées, de 

nui t, chez Alesso qui les recevait, et, les confondan t avec les 

siennes, les vendait pour son compte. Après quelques véri-

fications préliminaires qui le convainquirent que les avis 

qu'il avait reçus étaient fondés, le sieur Ducrot se détermi-

na à porter plainte. L'instruction a confirmé la réalité des 

faits qui avaient été portés à la connaissance du sieur Du-

crot, et déterminé la f>art qui y a été prise par Mahieux 

et Alesso. Les premières indications ont été fournies par 

deux sources différentes. Un sieur Giny a rapporté les 

confidences qu'il avait reçues d'une fille Clémence, em-

ployée chez Alesso. Cette fille lui a appris que Mahieux 

détournait des glaces du magasin du sieur Ducrot et les 

livrait secrètement à Alesso. Les enlèvemens se faisaient 

la nuit et de très grand matin. 

Le sieur Bernard, l'associé d'Alesso, a déposé égale-

ment des enlèvemens de glaces opérés par Mahieux et 

par Alesso : il a vu dans ses magasins, qui lui sont com-

muns avec Alesso, les glaces soustraites, et a refusé de 

prendre livraison et de concourir à la vente que son as-

socié en faisait. U a fait cannaître ces faits au sieur Bau-

douin, à qui une partie de ces glaces avait été vendue ; il 

a reçu enfin les aveux d'Alesso. Quant à l'importance des 

soustractions, il n'a pas été possible de la préciser ; il 

est seulement demeuré constant qu'elles ont été plusieurs 

fois répétées pendant les années 1844 et 1845; le seul 

chiffre qui ait pu être formé, c'est qu'elles ont dépassé 

une valeur de 800 francs. 

Mahieux et Alesso ont commencé par donner un dé-

menti formel à tous les témoins qui déposaient de faits 

à leur charge; peu à peu, pressés par l'évidence toujours 

croissante des preuves, ils n'ont pas voulu donner d'ex-

plicalions. Enfin Alesso, le premier, a avoué sa culpabi-

lité, et Mahieux a suivi son exemple. Ils ont seulement 

cherché l'un et l'autre à faire partager la responsabilité de 

ces soustractions au sieur Bernard, le premier témoin qui 

ait fait contre eux des dépositions graves. Mais l'instruc-

tion n'a pas confirmé cette partie des déclarations de Ma-

hieux et d'Alesso. 

Il y a apparence que Mahieux a été entraîné par Alesso 

à commettre les soustractions qui lui sont imputées, et 

dont Alesso semble avoir profité plus que Mahieux. 

Tels sont les faits qui motivent la comparution de Ma-

hieux et Alesso devant les assises, sous l'accusation : Ma-

hieux, d'avoir en 1844, 1845 et 1846, soustrait fraudu-

leusement, la nuit, dans une maison habitée et le maga-

sin de Ducrot, dont il était ouvrier, des glaces, des ca-

dres dorés et d'autres objets de miroiterie au préjudice 

du sieur Ducrot ; et Alesso, de s'être, aux mêmes épo-

ques, rendu complice desdites soustractions frauduleuses 

en aidant et assistant, avec connaissance de cause, Ma-

hieux dans les faits qui les ont préparées, facilitées et 

vous ne pouvez guère subvenir aux besoins de votre 
père. 

Le fils : La famille ne manque pas, mais ce n'est pas 

une raison pour laisser mendier notre père. Moi et ma 

sœur nous lui ferons 5 fr. par mois. 

M. le président : C'est bien peu à son âge pour vivre 

tout un mois. Vous le réclamez, vous faites le devoir d'un 

bon fils, mais il vaut mieux qu'il aille au dépôt. 

Le prévenu : Oh ! non, mon cher Monsieur, ne m'en-

voyez pas au dépôt; je tâcherai de travailler; peut-être 

que ma jambe droite reviendra. 

Le fils : Vous voyez, le père ne veut pas aller au dé-

pôt ; allons, peut-être que ma femme maronnera, mais 

c'est égal, moi et ma sœur nous tâcherons de faire six 
francs. 

M. le président : Vos efforts sont louables, mais je vous 

répète que votre père sera mieux au dépôt; vous irez le 

voir, et vous lui porterez quelques douceurs. 

Le père et le fils n'insistent plus ; ils baissent la tête 

devant cette plus dure des lois, la nécessité, et le vieil-
lard, après vingt-quatre heures de prison, sera reçu au 

dépôt de mendicité. 

— La voici telle qu'elle s'est produite aujourd'hui en 

police correctionnelle, cette trinité de noms qui hurlent 

de se trouver ensemble, Philémon, Mirabeau Casmajou. 

Philémon ! ce prototype antique du type religieux, ver-

tueux, hospitalier et conjugal ; Mirabeau ! ce lion (vieux 

style) de la liberté; Casmajou ! le jeune et innocent Cas-

majou, enfant chéri d'Arnal, intelligence la plus noble et 

la plus précoce à l'endroit des emplettes de tabac. 

Plaideurs de police correctionnelle, que ne nous lais-

siez-vous nos souvenirs? Pourquoi venir remplacer ces 

nobles figures par les vôtres ? Pourquoi, vous, Philémon, 

osez -vous vous présenter sans Beaucis? Pourquoi êtes-

vous garçon et garçon de vingt ans, au front sans rides, 

aux cheveux noirs et frisés? Vous, Mirabeau, garçon frui-

tier, qu'est devenue votre éloquence ? Pourquoi ce bégaie-

ment qui vous oblige à épeler même ce grand nom que 

vous osez porter? Et vous, intempestif Casmajou, vieil-

lard édenté, où avez-vous pris vos grades pour usurper ce 

nom ? Quel bureau de tabac peut rendre témoignage de 

votre génie mathématique? 

Telles étaient les tristes réflexions de l'auditoire en en-

tendant ces trois noms, représentés aujourd'hui sur le 

banc correctionnel par un garçon fruitier sans place, 

flanqué de deux chiffonniers. 

Tous trois sont prévenus de vol de fruits dans les 

champs. 

Philémon, en sa qualité de garçon fruitier, prend le pre-

mier la parole ; il est pourvu d'un accent méridional par-

faitement noté. « Dans mon pays, dit-il, qui est les envi-

rons de Carcassonne, il fait des chaleurs à tuer les hom-

mes, ce qui fait qu'il est permis à tout voyageur qui passe 

devant une vigne ou un arbre, de se rafraîchir de poires, 

pommes ou raisins. Me trouvant avoir soif à Bagnolet, 

j'ai fait comme dans mon pays, j'ai pris deux poires, une 

dans ma bouche, l'autre dans ma main, et je les ai man-

gées en marchant et sans les peler, comme dans mon 

pays. » -

Le procès-verbal constate, en effet que Philémon n'a-

vait pas de fruits dans ses poches. 

Casmajou et Mirabeau, qui ne sont pas de Carcassonne, 

n'avaient pu deviner la législation méridionale ; aussi, des 

poires, ils en avaient partout; ils sont obligés, les chif-

fonniers du nord qu'ils sont, pour expliquer cette abon-

dante récolte, de se rejeter sur l'excuse d'une soif présen-

te de la plus grande ardeur, et d'une soif à venir qu'ils 

prévoyaient plus dévorante encore. 

Justice a été distribuée aux trois amis, comme ils s'é-

taient distribué les poires; Philémon- a été renvoyé de la 

poursuite ; Casmajou et Mirabeau ont été condamnés à 

15 jours de prison. 

— Un enfant de neuf ans est prévenu d'une demi-dou-

zaine de vols, tous variés dans leurs moyens d'exécution 

et leurs produits; à cette première inculpation se rattache 

aussi un petit bout de vagabondage. 

Sa mère, citée comme civilement responsable, est in-

terrogée ; on lui reproche d'avoir mal surveillé un si jeune 

enfant. 

La mère : Dites donc de l'avoir trop surveillé; c'est 

mon défaut, moi, je suis pour la rigueur et la bougonne-

rie. On n'est pas une mère d'hasard, comme il s'en ins-

talle tous les jours en ménage; si j'ai des enfans, moi, 

c'est pour en faire des honnêtes hommes. Tel qne vous le 

voyez, le petit, il se fourre ses quatre repas par jour ; sa-

bots en semaine, chaussons de lisière le dimanche, che-

mise blanche, et tout ça de mon argent à moi, la mère 

Boquet, simple veuve et laveuse de rivière. 

M. le président : Mais il a été absent de chez vous tout 

un jour et une nuit, peudant lesquels il a commis six 
ou sept vols ? 

La mère : Rien que 

défaut de mentir. Ça ne tient qu'à une chose qu'il se dé-

range pareillement ; sans ça le petit serait trop gentil : 

est le nom qu'on donne à une brosse passablement dure 

dont beaucoup de blanchisseuses se servent pour étriller 

le lin«e iqu'on les charge de nétoyer. Mais les plaintes 

des pratiques étaient demeurées concentrées dans 1 in-

térieur du fover domestique. 
Aujourd'hui, une de ces plaintes s est produite à 1 au-

dience publique de la chambre des vacations. Celui qui sc 

plaint est un négociant nommé M. Woog : il a remis aux 

sieur et dame Orv, blanchisseurs, une paire de rideaux 

pour les blanchir"; ces rideaux lui ont été rendus, il est 

vrai, mais,"au lieu de neufs qu'ils étaient.s'il laut en croire 

leur propriétaire, au moment de leur envoi au blanchis-

sage, ils sont revenus criblés de trous et tout à fait mé-

connaissables. Aussi M. Woog, soutenant que c'était au 

blanchissage que ses rideaux avaient été endommages, 

demandait aux sieur et dame Ory une somme de 250 fr. 

pour lui tenir lieu de la valeur de ses rideaux. 

Le blanchisseur répondait qne les rideaux donnes par 

le sieur Woog, pour être blanchis, étaient très sales ; que 

c'était à cette cause qu'il fallait attribuer les prétendus 

trous dont se plaignait le sieur Woog, et que les lessi-

vage et blanchissage qu'ils ont subi n'avaient changé en 

rien leur état. 
Il articulait de jilus, qu'à la forme de certaines traces 

on pouvait reconnaître qu'ils étaient fort ancienset avaient 

été pratiqués par la dent des rats. 

Le Tribunal, considérant qu'il n'était pas justifié par 

M. Woog que les détériorations des rideaux provinssent 

du fait du blanchisseur, a déclaré M. Woog mal fondé en 

sa demande, et l'a condamné aux dépens. 

En présence de cejugement, la prudence conseille aux 

ménagères de ne pas manquer de se réserver un titre 

contre les blanchisseuses en mentionnant sur leur livret 

la qualité du linge livré au blanchissage. 

— Un incendie très considérable a éclaté hier, ven-

dredi, à Villejuif, chez M. Louis J..., marchand de bois. 

La sécheresse du temps favorisant le progrès du feu, tout 

un bâtiment et plusieurs piles de bois étaient la proie du 

fléau avant que les premiers secours eussent pu être ren-

dus sur les lieux. 

Cependant, grâce au zèle des pompiers de la localité, 

des habitants et de la gendarmerie, on était parvenu à se 

rendre en partie maître de l'incendie, ou du moins à le 

circonscrire dans un étroit foyer, lorsque l'arrivée des 

troupes cantonnées au camp voisin, venant augmenter 

le nombre des travailleurs, a permis de l'éteindre com-

plètement. 

Cet événement est d'autant plus fâcheux que M. J... 

n'était pas assuré. 

— Un autre incendie a dévoré, dans la même journée, 

une partie de la manufacture de toiles cirées de M. Du-
tilloy. 

Cette fabrique, sur laquelle plonge l'œil du voyageur dans 

le trajet du chemin de fer de Versailles, rive gauche, est 

située rue du Transit, 5. Le feu, communiqué par le trop 

plein d'une chaudière de goudron en ébullition, s'est ré-

pandu de toutes parts dans la fabrique avec une rapidité 

prodigieuse, car il trouvait partout un actif aliment. Les 

pompiers des communes de Vaugirard et de Montrouge 

ont rivalisé de zèle et de dévoûment pour arrêter les pro-

grès de l'incendie. Personne n'a été blessé, et grâce à 

l'habile direction imprimée au jeu des pompes le hangard 

du séchage seul a été la proie des flammes, ainsi que les 
marchandises qu'il renfermait. 

ix, il me l'a dit, et c'est pas son 

vain lo 

^ décid. 

su
'
-
 les lieux ; la résolution' fut enfin prise de placer 

s pour veiller tour à tour et avertir la ponu-

L„
s
^ « reprise des travaux, si elle s'effectuait. 

fer
meiitar f taient

 encore le lendemain dans un état de 
-
 on

' lorsque le bruit se répandit que M. le sous-

treuil était arrivé. En un instant, une gran-

trouva réunie sur le cimetière, autour de ce 

qui, prenant la parole, s'efforça de calmer les 

donnant l'assurance qu'on ne toucherait pas 

Pwe M. le sous -préfet ! fut le cri de tous ces 

Mistral 

x >ombe
8l 

brave
sgens 

par
 "n nrpm- "

 rester là
5 mais l'orateur, encouragé 

aan
L quolnn

 succos
>
 s

'
av

isa d'ajouter que « si cepen-

£Vaîe
n
utS exllumations

 étaient indispensables, elles 
^ Wur

mu
^V0"îeladéœ

,
nce

;P<>S8ible, » A ces mots. 

»efeSUes ex
l'umatioiis e ' aient avec t ont 

111
 semir?

 éc,ate
.
rent cl(

les interpellation! 
a

u magistrat qu'il avait manqué son but. U 
Se

 vit fore i
ll0SS

 °
 d

'
obtcnir 1111

 instant de silence, et 
rait

 Mue
 D

«
P

 ,
 S

r

e mu
'
cr avec la

 persuasion que ce ne 
« qu on parviendrait à entamer les 

l°m|, ( 

^ment MK? i°°yen " L so 8arderft ,!e froisser un 

la r
oute de Mo f'

0 aUX
 M*>i««™ de faire 

oc Montreuil en tournant le cimetière. 

(Le Progrès.) 

pas-

consommées, et en recelant, sciemment, tout ou partie 

des objets provenant de ces soustractions frauduleuses. 

M. l'avocat-général Jallon soutient l'accusation. 

M e INogcnt Saint-Laurens présente la défense. 

Déclarés coupables avec circonstances atténuantes, les 

deux accusés sont condamnés, Mahieux à quatre ans 

et Alesso à trois ans de prison. 

— Soixante-cinq mendians, vagabonds ou libérés en 

état de rupture de ban, encombraient aujourd'hui le banc 

de la police correctionnelle. Depuis quelques mois, c'est 

une mesure adoptée de consacrer une ou deux audiences 

par semaine au jugement de ces sortes d'affaires, qui, 

pour la plupart, ne donnant lieu qu'à des débats peu dé-

veloppés, permettent, en les réunissant, d'abréger de 

beaucoup la durée de la détention préventive. 

A l'audience d'aujourd'hui , plusieurs de ces affaires 

étaient jugées, lorsque le tour d'un vieillard arrive. Il se 

lève lentement, et promène sur les juges et sur l'auditoire 

un regard inquiet d'abord, mais qui se rassure à la vue 

d'un homme en blouse qui le salue de la tête. René Man-

gars a soix?.nte-dix-huit ans, un visage rose et placide, 

encadré dans des cheveux blancs et une longue barbe 

blanche. Il est prévenu de mendicité. 

M. le président : Eh bien, vous avez mendié, cela se 

conçoit. 

Le prévenu : Pas beaucoup, mon cher Monsieur, pas 

beaucoup. 

M. le président: Vous ne pouvez jdus travailler? 

Le prévenu : Le cœur y serait encore, au travail, mais 

les bras, les jambes, surtout la droite... 

M. le président : Et vous n'avez pas de parens ? 

L'homme en blouse, se précipitant à la barre : Pas de 

parens ! Et moi donc, et ma sœur ! 

M. le président: Qui êtes-vous? 

R. Mais regardez-moi donc, tout son portrait; je suis 

son fils, Piene Mangars, ouvrier bonnetier, et il y a en-

core ma sœur, une lière frangeuse de châles, qui gagne 

ses vingt sous à la journée. 

M. le président : Vous avez de la famille, sans doute, et 

bon caractère, bon cœur, apprenant tout ce qu'il veut. 

M. le président: Quel est donc son défaut? 

La mère : Un seul et pas gros, je vous dis: le singe est 

gourmand comme un chat. Il faut à monsieur du beurre 

sur son riain, du sel sur sa viande, de la fourniture dans 

la salade. Le matin en question, j'avais que du pain à la 

maison, je lui en coupe un joli morceau pour l'envoyer à 

l'école... 

Armand : Y avait que de la mie. 

La mère: En v'ià un singe qui me dénie; est-ce qu'on 

fait du pain sans croûte, maladroit? 

Armand : Tu l'avais tout pelé pour le mettre dans la 

soupe. 

La mère : Vas-tu te taire... 

M. le président : Continuez. 

La mère Boquet : Au lieu d'aller à l'école, mon garne-

ment va à la halle et prend des pommes de terre sans 

marchander. Pas de danger cpi'il serait venu à la maison 

pour les faire cuire ; il sait bien qu'il les aurait mangées 

toutes sec; alors il s'est mis à voler l'assaisonnement, 

premièrement des chimiques pour faire du feu ; segondo 

un petit cotteret; troisième lieu, sel, beurre et petit pain. 

Et d'après, il est allé sous un pont faire sa cuisine. Quand 

on me l'a arrêté il était à sa quatrième pomme de terre, 
gentiment salée et beurrée. 

M. le président : Il n'a pas volé que pour manger; il a 

pris aussi deux morceaux de toile qu'il a vendus 8 sous. 

Lamère Boquet : Pour le dessert; 2 sous de mélasse, 

3 sous de poires et 3 sous de chocolat font bien huit. Oh ! 

il m'a bien tout dit; pour ce qui est de ça, incapable de 
dire un mensonge. 

Pendant ces singulières explications de sa mère, Ar-

mand achève de tirer le dernier fil d'une boutonnière de 
sa veste. 

, L% mère, vivement : Mais tiens toi donc; Armand, tu 

n'es pas gentil aujourd'hui; à quoi ça t'avaucc de déchi-
rer tes effets ? 

Li Tribunal, qui n'adopte pas l'interprétation de la 

mere comme justification des vols de son fils, le lui rend 

cependant, comme ayant agi sans discernement. 
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— Des pièces de fausse monnaie de un et deux francs, 

au millésime de 1843, étaient depuis quelque temps émi-

ses dans la ville de Saint-Denis. D'après les déclarations 

qui avaient été faites devant le commissaire de police et 

à la mairie par les négocians lésés, c'était un homme 

d'une quarantaine d'années, accompagné quelquefois d'une 

jeune femme, et le plus souvent d'un enfant du sexe fémi-

nin, qui se livrait à cette émission frauduleuse de pièces 

demaillechor argenté par la galvanoplastie, et dont l'imi-

tation était tellement parfaite, qu'il était dificile d'en re-
connaître la fausseté. 

Une surveillance de police ayant été organisée, on a 

arrêté hier vendredi l'individu signalé, au moment où il 

payait avec une fausse pièce de 2 francs le prix de quel-

ques cigares qu'il venait d'acheter chez un débitant de 
tabac. 

Cet homme, qui s'était beaucoup récrié au moment de 

son arrestation sur l'erreur dont il prétendait être vic-

time, a été reconnu à la préfecture de police pour un 

repris de justice, libéré d'une condamnation pour vol et 

postérieurement poursuivi pour émission de fausse mon-
naie. 

Une perquisition pratiquée à son domicile , à Saint-

Denis, a procuré la découverte et la saisie d'objets 

paraissant avoir servi à la fabrication monétaire , 

tels qne cuillère à fondre, emporte-pièce, brunissoir, ron-

delles de maillechor de la dimension des pièces do 1 et 
de 2 francs. 

Toutefois on n'a rien trouvé dans la perquisition qui 

paraisse indiquer que cet individu ait pu se livrer par lui-

même aux opérations de galvanoplastie qui seules pou-

vaient donner aux piôcos de sa fabrication l'apparence de 

monnaies véritables. On poursuit, en conséquence, le 

cours des recherches pour reconnaître si cet individu 

doit être réellement considéré comme fabricateur, ou s'il 

n'est que l'émissionnairc d'un complice plus expérimenté 
et plus habile. 

— Un de nos abonnés nous écrit que dimanche der-

nier, un soldat appartenant à un régiment d'infanterie 

s'est présenté dans differens magasins de la rueVivienne, où 

il est parvenu, à l'aide d'une fable, à emprunter diverses 

pièces de monnaie qu'il devait rapporter le lendemain. 

Cet argent, disait-il, devait servir à remplacer celui que» 
son capitaine lui avait confié, et qu'il avait eu le malheur 

de perdre ; ce qui lui vaudrait huit jours de salle de po-

lice. Trompés par son air affligé et de bonne foi, et con-

fiansdans l'habit qu'il portait, les marchands victimes de 

leur bon cœur, ont reconnu trop tard qu'ils avaient été 
pris pour dupes. 
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ÉTRANGER. 

— MAURICE , 11 juillet. — Sir William Gomm, gou-

verneur de cette île, qui a perdu son nom français par 

suite des traités de 1814, a expulsé de la colonie, un prê-

tre catholique romain fort habile dans l'art de la chirur-

gie. Le crime de cet ecclésiastique a été de [iratiquer l'o-

pération césarienne sur une femme morte, afin do pouvoir 

sauver sou enfant qui n'a cependant vécu que vingt-qua-

tre heures, et de lui conférer le baptême. Les journaux de 

l'île Maurice prennent chaudement parti pour l'exilé. 

ANGLETERRE (Londres), 10 septembre. — Le testa-

ment d'une demoiselle Johnson, dépo*é et vérifié à la 

Cour de l'archevêque de Canlorbéry, donne lieu à une 

difficulté singulière. La disposition dont il s'agit est ainsi 
conçue : 

« Je lègue à mon chien noir Carlo une annuité de 30 

livres sterling (750 francs) pendant tout le temps do sa. 

vie, laquelle rente viagère sera payée par moitié de six en 
six mois. 

« Je lègue pareillement une annuité de dix livres ster-

ling (250 francs) à chacun de mes trois chats Blacky, 

Jeinniy et Ton», pour être également payée à raison de 

cinq livres sterling j>ar semestre. 
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» Je charge Marguerite Poison et Harriet Holly, les 

vieilles servautes de ma mère, de toucher lesdits arréra-

pour être employés à la subsistance et au logement de 

mon chien et de mes chats. » 

Le droit de legs ou de mutation sur les rentes viagères 

laissées à des individus non parentes est de 10 p. OjO sur 

sur le capital ; or, la loi fiscale n'a jamais parlé de legs 

laits à des chiens ou à des chats, e. l'on demande en ou-

tre quelle est l'évaluation possible du capital de rentes 

viagères léguées à ces animaux : la prétention du fisc est 

<le faire payer aux deux pauvres servantes un droit de 

1,500 francs. 

— L'institution Mayer, rue Saint-Jacques, 269, à Paris, a 

joini à son organisation, des cours spéciaux de littérature poul-

ies candidats aux écoles du gouvernement qui n'ont pas encore 

obtenu le titre de bachelier es-lettres. Os cours sont combinés 

de telle manière qu'ils ne nuisent en rien aux éludes mathé-

matiques. Celte maison est connuo depuis longtemps par la 

supériorité des méthodes qu'on y suit. L'année dernière en-
core, parmi les nombreux élèves qu'elle faisait recevoir à l'E-

cole polytechnique, quatre étaient cla.- ses dans les dix premiers 
numéros. 

Depuis sa fondation, l'institution Mayer a envoyé un nom-

bre considérable de candidats à Siint-Cyr, à l'école de marine 

et à celle des Eaux et Forêts, niais ce qui fait surtout sa célé-

brité, c'est d'avoir peuplé l'Ecole polytechnique de plusde qua-

tre cents élèves, dont un grand nombre ont occupé les pre-

mières places dans les promotions générales, et dont plusieurs 

même sont devenus membres de l'Institut et professeurs à l'E-

cole polytheenique. C'est le seul établissement qui puisse re-
vendiquer de pareils antécédens. 

— L'institution Fontaine, à Paris, rue de Montreuil, 

33, annexée à l'institution Mayer depuis une année seule-

ment, a présenté cette année cinq candidats à Saint-Cyr 

et à la Marine, et sur ce nombre quatre ont été reconnus 

admissibles. Les élèves de cette maison sont répètes par 

les professeurs de l'institution Mayer et du collège Uiar-

lemagne, et par M. Duhant, répétiteur à Saint-Cyr. 

SPECTACLES DU 13 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Marie, la Marquise de Senneterre. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 
VAUDEVILLE. — Les Chansons, Place Ventadour, un Duel. 

VARIÉTÉS. — M"" Gibou et M"" Pochet. 

GYMNASE. — Clarisse Harlowe. 

PALAIS-KOTAL. — La Nouvelle Clarisse Harlowe. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Docteur noir. 

GAITÉ. — Le Temple de Salomon. 

A MBIGU . — Le Marché de Londres. 
CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES . —Exercices d'équitation. 

HIPPODROME. — Fêtes équestres les Dimanches, Mardis, Jeudis. 

Pat 

AVIS DIVERS. 

CHARGE D'HUISSIER A VENDRE 
chef-lieu du département de l'Oise. 

Produit. 5,000 franci j prix 22,000 francs. 
S'adresser : à Beauvais, à M* Gouchet ; 

Et à Paris, à M0 Calot, huissier, ruo du Pont-Louis 

HAVRE A NEW-YORK EfflSgffi-iw 
1(5 janvier, 16 mai; Utica, C* llewitt 16ocinK. "''(isor, 1 

16 juin ; Sainl-Nicholas, C J.-B. Pell, l
6 M

^ZE > '6 f
év

. 

16 juillet; Oneïda, C C. J. Eunck, 16 déc. Vf; e ' ^ m»,'' 

— S'ad. à M. T. W. STORROW lils, rue du E'anh lej^J 
17, à Paris; à MM. BONNAFFÉ et C°, et QUESNEI, fw.

P
°'SS°n[| ifc 

Havre. es et C- /> 
- i an 

Dernier Tirage. Bureaux à Paris, rue Montliolon, 13. Dernier Tirage. 

OLLEETM 1U J0IIB1L DES CONNAISSANCES UTILES Au lieu de * 

u volumes 

/«ni'ier. 

Au lieu de 

Hét FSAKCS. 

14 volumes. 

QUATORZE BEAUX VOLUMES, ornés de PLANCHES et de GRAVURES, contenant la matière de plus de lOO .VOlUMES .de 1832 à 1845 inclusivement 

Abonnement « « FRANCS PAR AX sans Gravures; 9 FRAIS C S PAR AJV avec Gravures de Modes, Dessins de Broderies et Tapisserie» coloriées. — L'abonnement pan du \ 

AYI§. — Une personne ffiii dirige depuis plus fie dix ans une administration en voie rte^pro^ 
l'ité donnant de TRÈS GRANDE HÉJSÉFICJES, et susceptible d'augmentation par une mi^

e (
, 

fonds, désire s'adjoindre un associé capable et honorable, qui puisse disposer d'une partie de $J 

ips et apporter dans l'affaire une somme de francs dont une partie serait affectée J 
tlovmeiiieiit assuré. Cette affaire tout administrative peut prendre un très grand développent,,? 

aller, h Me CliAIIliET, notaire, rue liouis-le-Grand, n. à Paris. ^«adresser, pour traiter. 

COURS D'ÉTUDES 
PREPARATOIRES 

Al! BACCALAIRÉAT ES LETTRES. 
7 volumes ln-12. Prix : 12 fr., CONTENANT : 

Philosophie, — Littérature, — Histoire, — Mathématiques, 

— Géographie , — Sciences physiques., 

Par J.-E. HOUK.KT, 
Direct, du PENSIONNAT de JEUNES GENS, r. Basse-du-Rempart, 14. 

ON Y TROUVE AUSSI : 

1» COURS PRATIQUE DE LANGUE LATINE, par J.-E. BOULET. 
>— lieux volumes in-16, 4« édition. Prix: 6 fr. 

2" MANUEL PRATIQUE DE LANGUE GRECQUE, par le mê-
me. — Un volume in-jC, 3 e édition. Prix : 3 fr. 

3" BIBLIOTHEQUE LATINE DU BACCALAUBÉAT ES-LETTRES, 
comprenant tous les auteurs lalins exigés pour te baccalauréat, avec tra-
duction synoptique et littérale. — Format Cazin, le volume : 1 fr. 

Ouvrages parus : Métamorphoses d'Ovide. — Andrienne de Térence. 
— Odes et Stitires d'Horace, 

i» BIBLIOTHEQUE GRECQUE DU BACCALAURÉAT ES-LET-
TRES, comprenant tous les auteurs grecs exigés pour l'examen, avec 
traduction synoptique et littérale. — Format Cazin, le volume, 1 fr-

Ouvrages parus : llliade d'Homère, chants 1" et VI.— Hécubo d'Eu-
ripide.— OEdipe à Colonne de Sophocle. 

b° BIBLIOTHEQUE FRANÇAISE DU BACCALAURÉAT ES-LET-
TRES, comprenant les classiques français dont la connaissance est exi-
gée pour l'examen. — Format Cazin, le volume, 1 fr. 

Ouvrages parus : Poètes dramatiques, tome 1
ER : le Cid, Polyeucte, 

Britannicus. — Poètes dramatiques, tome 11 : Esther, Athalie, le Mi-
santhrope. — Bossuet : Histoire universelle et Oraisons funèbres. — 
Pascal, La Bruyère, Buffou, lloiliuu : Epitre3 et Art poétique, avec les 
passages d'Horace imités par Boileau. — Montesquieu : Grandeur et dé-
cadence des Romains. 

Trois ouvrages paraissent chaque mois. 

Les livres de M. BOULET se trouvent encore au Dépôt spé-

cial des Classiques du Baccalauréat és-letlres , boulevard 

Montmartre, 18. Le Catalogue s'y distribue gratuitement. 

NOTA . Pour recevoir aussitôt les ouvrages de M. Boulet, en 

totalité ou en partie, il suffit d'en faire la demande par lettre 

affranchie et accompagnée d'un mandat sur la poste, i 

Les lettres doivent être adressées à M. BOULET, directeur 

du Pensionnat de Jeunes gens, rue Basse-du-Rempart, 14. — 

De fortes remises sont faites aux libraires et aux chefs d'insti-

tution qui prennent en nombre les ouvrages publiés par M. 

'BOULET. 

M.. BOULET ouvre en ee moment de nouveaux COURS TRÉPA-

tt.vToiKES dans son établissement. 

ENTREPRISE SPECIALE DES ANNONCES 
POU TOUS LES JOURNAUX DE PARIS, DES DÉPARTEME1 ET DE L'ÉTRANGER, 

S'adresser à M. NORBERT ESTXRAXi, 
plusieurs .Journaux, rue VIvienne;, 53, à Pari». 

Fermier d'Annonces de 

Un fort volume in-octavo, avec six planches. — Prix : 10 fr. 50 c. — Contenant la CINQUIÈME ÉDITION DU 

MJITitK M»m TOUS Et ES MÉNAGES, 

LE CONSERVATEUR , 
Par feu APPERT, revue, augmentée par M. ÀPPERT-PR1EUK, son neveu, de la Fabrique de Coneeccs-Appert, et par M. GANNAL. 

On y joint : 1° l 'Art de faire les Fruits confits, les Fruits can lis, les Fruits à l'eau-ile-vie, les Liqueurs, les Confitures, les Parfums, etc.; revu par 
feu R..., Kiaître-d'hôlel ; — 2° Exposé de la Salaison et Conservation des Viandes, d'après les anciens procédés ; Exposé de la Conservation des 
Viandes fraîches 

Des Champignons comestibles, Recettes pratiques d'après le Traité des Champignons de M. le D' Joseph ROQUES. 

De Ii» Manière de soigner et de servir les Vins, par M. A. JOIJ1IE11T. 

Représentant à Paris les Maisons BARTON et GUEST1ER, de Bordeaux ; — RU1NARD père et fils, de Reims ; — Ch. MAREY, de Nuits ; 
DEINHABT et JORDAN, de Coblentz ; — suivi d'une Nomenclature générale des \ ins, par M. Louis l.ECLERC. 

Paris, rue Thérèse, 1 1 ; Dentu, libraire, galerie Valois, Palais-Royal j — Morcao, libraire, Palais-Royal, péristyle Valois, 182-183. 

PERFECTIONNÉE 
se entièrement le poil et le duvet sans altérer 

de M ,a « DUSSE!*, rue du Coq - Salnt-
Itonoré, 13, au premier, reconnue, 
après examen fait, la sculo qui détrui-

ux poudres, et ne laisse aucune racine. Eiix : 10 fr. (Afïr.— Knvoi en province.) 

TR A ITEM EXT T)ES DARTRES HT MALADIES SVr-HILlTIQI .'ES. 

consultations mm ue CONSULTATIONS '"S"
1 

particulières 
de 

10 à 3 heures. DU P«8CTEt: R 
par eorresp. 
Ec. franco. 

GÎRâyOEâU DE ST-GERVIiS, 
Mue Iticber. G. à Paris. 

W M. GIHAUDFAU, auteur d'un Traiié sur les affections syphilitiques, 1 volume 
in-8", et d'un autre ouvrage sur les maladiesde la peau, continue de traiter les 
maladies syphilitiques récentes, invétérées ou rebelles, sans l'emploi de mer-
cure ou d'aucun agent métallique. Celle méthode est prompte peu coûteuse 
et facile à suivie en secret, même en voyage, et guérit radicalement sans ex-
poser aux récidives et rechutes, si fréquentes par (es vieilles méthodes. 

0N 10,000 F. A DONNE CELUI 
qui prouvera qu'il a un moyen supérieur a l'EAU DE LOB, pour faire repous-
ser et épaissir les cheveux. Les personnes chauves qui traitent a forfait paien 
après la RENAISSANCE des cheveux. — Flacon avec brochure à 5 et 10 fr.-
s'ad. à M. LOI!, chimiste d'Allemagne, maintenant rue Saint-llonoré, 281, à Pa-
ris. On expédie. 'Alfr.i 

L'ENGRAIS PHÉNIX-GUANO DE PARIS. 
8 p. 0|O d'azote, 500 kil. par hectare à 13 fr. les 100 kil. 

DE SAINT-ETIENNE, fabricant, 359, de la gare d'ivry, Pans (banlieue*. 

TABÏÏ1 ÏYÏÎATI!1 l"' s bien servie, à 5 et 6 heures, rue des 

1 ADJjJtl D ÎIU 1 II Deux-Ecus, n. 33. — Prix : 1 fr. 50 cent. 

GASTRITE 
Les personnes atteintes de GASTRITES ou de maux d'estomac IrnîT. 

l'usage du RACAUOUT DES ARABES le déjeuner le plus agréable M i» „u , 1 

taire. Cet aliment FORTIF
IE

 l'estomac et facilile les: DIGESTIZ; né» hfT * 
DILANGREMER , rue Richelieu, 26. Paris. Dépôt dans chaque ville 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT 

Uldeei.de ta Tatvlii de Vi.ru, matto ,» pharmaclt, „.
f

A .rM,
c
l,. iu ' 

'*«««, p 'oftiKIir dt midtmt ,1 dt b.lmlaue, ienrt * 
midaltlei et ricompiniti nationale/, tic, ne. 

Les gu4riaon9 nombreuses et 
authentiques obtenues à l'aide 
de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnées comme in-
curables, sont des preuves non 

équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on 
avait à désirer un remède qui agit 

également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mereurielles. 

Aujourd'hui on peut reprder 
comme résolu le problème d'un 
traitement simple, facils , et, 
nous pouvons le dire sans exagé-
ration , infaillible tontre toutes 
les maladies secrètes, quelque 
anciennes on Invétérées qu'elles 
soient. 

Le traitement du D' ALBERT 

est peu dispendteut, facile î 
suivie en secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : U 
s'emploie avec un égal succès 
dans toutes les saisons et dam 
tous les climats. 

Rue MontorgueiL 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( AFFRANCHII.) 

3)ùE.UIl£ ET ARSENTTJBE GALVANIQUES' 

A céder, très bel appareil galvanique anglais perfectionné, avec les procé-
dés de dorure et d'argenture les plus compléta et les plus économique!, la pré-
paration dos sels, les décapages, etc. — 2, rue de paradis-Poissonnière. 

D'un acte sous seings privés fait double à 
Paris la i" septembre 1840, enregistre audit 
lieu le 12 dudit mois, par Lefèvre; 

Kmre 1" M. Charles Jean-Bapliste LE-
DREUX, négociant, demeurant à Paris, rue 
Vivienne, 4, d'une part; 

2» Ft M. Jean-André- Julien ERNAULT, né-
gociant, demeurant à Paris, rue Neuve-Vi-

vienne, 45; 
U appert qu'une société en nom collectif 

a été formée entre les susnommés, ayant 
pour objet le commerce de soieries et rubans 
en gros, et son siège à Paris, susdite ruo Vi-
vienne, 4; 

Que la raison sociale est LEDREUX et ER-
NAULT. Que chaque associé a la signature 
sociale, dont il ne peut l'aire usage que pour 
les affaires de la société. Tout autre engage-
ment n'obligerait pas ladite sociélé. 

El enlin que la durée de ladite sociélé est 
fixée a six années, qui ont commencé le 1" 
août 1840 et Uniront le 1 e" août 1852. 

Donl extrait. ETIENKET . (6156) 

D'un acte sous seings privés en dale à Pa-
ris du 31 août 1846, enregistré le 12 septem-

bre suivant; 
Il appert ; 
Qu'il a é'é formé une sociélé pour le com-

merce des b. oderies, dentelles et lingeries en 
gros, entre Mlle Victoire-Elisobelb LOU1SSE, 

demeurant à Paris, rue Geoffroy Marie, 10; 
et Mlle Anne-Sophie Clémentine PRIEUR-DU-
l'AVS. iiemeur«nl à Gien (Loiret . 

La société a commencé le i" aoûl 1816, et 
finira le i" août 1855. Elle a son siège à l'a 
ris, nie Rameau, 6. Elle est gérée par les 
deu\ associées, dont chacune aura la signa-
ture sociale, sans toutefois pouvoir en faire 
usage que pour les affaires de la soeiele, sous 

ine ,1e nullité. 
I a raison sociale est Elise l.OUISSE et A. 

PRIEUR-DUFAVS. Le capital social est de 
i !,< ou fr., versé par égales portions par cha-
cune des associées. Tout pouvoir est donné 
pouf la publication au por eur d'un extrait. 

Pour extrait. Ch. GROMOUT , mandataire, 
(6458) passage Saulnier, 4 bis. 

D 'un a«fc> sous seing privé du t" septem-
bre iSiG ii résulte ee qui suit ; Une sociélé 
de commerce pour la publication d'ouvrages 
littéraires esl formée entre M. Arsène !'E\u-
CFR homme iieleures, demeurant a Pans, 
.l 'iinè pari et plusieurs commanditaires de 
Fautrù M. Peaugcr esl le seul gérant res-
tionsable de celle sociélé. La raison socia e 
«1 PEAUCEU et C». Le capital social est de 
40 ooo fr. La présente sociélé a commence 
le \" septembre de celle année, et finira le 

,.■> septembre 1855. 
1
 PEAUCKU. (6 *57) 

Eltnle de M' DE BÉNÀîE, avoué à Paris, rue 
Louis-le-Grand, 7. 

Si'une semonce arbitrale rendue à Paris, le 

E „lîè 'foreur Charles-Félix BLANCHE! 

,,,«;!• n notaire, demeurant à Paris , rue de 

:ire, demeurant a Pans, place broda, 8, 

^ilur'
;
 Pierre Jules- Frédéric blTREY-

lil'VORSF.NT, négociant, demeurant a uns, 

rue Maiarine, 60 i . 

17 

priélai 

Et le sieur Louis-Henry-Alphonse DUPREY-
DUVORSBNT, négociant, demeurant à Paris, 
rue Mazarine, 60, aussi d'autre part; 

Laquelle sentence déposée au greffe, enre-
gistrée et rendue exécutoire par ordonnance 
de M. le président du Tribunal en date du 
19 août, enregistré, 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
Considérant que Rlanchet a déclaré ne 

plus vouloir suivre la liquidation ; quo Del-
cro ne s'oppose pas à l'adjonction de AL GO-
NET en remplacement de M. islanchel; 

Maintenons Delcro, liquidateur de la so 
ciélé, et lui adjoignons en la même qualilé 
M. Gonet, acceplé par loules les parties, pour 
par eux user des pouvoirs conférés aux li-
quidateurs par l'acte de dissolution de so-
ciété. 

Suivant acle passé devant M» Turquot et 
son collègue, notaires à Paris, le 1" septem-
bre 1816, enregistré, 

M. Adolphe ROCLLAND, Ingénieur civil, 
demeurant à Paris, rue de Rivoli, lo bis; 

A fait l'apport et l'abandon : 
A la société des Nouveaux Ponls-Réunis, 

fondée par acte passé devant M«Ilailig, no-
taire, prédécesseur de M* Turquet, le 7 mai 
1845; 

Ce qui a été accepté par M. Charles 
BATARD DE LA VINGTRIE, ingénieur civil, 
demeurant à Paris, rue Sam'.-Cuiilaume, 29. 
comme l'un des gérans de ladile sociélé, 
et comme ayant la signature sociale, et pou-
vant ag r seul, 

De tous les droits, sans aucune exception 
ni réserve, qui appartenaient à M. Boulland, 
à la concession du péage à percevoir sur le 
[iont de Moussac, sur le Gardon, départe-
ment du Gard, ainsi que du bureau de per-
ception établi sur ce pont, le tout avec jouis-
sance à partir du l" septembre 1846. 

La concession a eu lieu pour cinquanU 
ans à partir du 20 mai 1844. 

Cet apport a été fait par M. Boulland, con-
formément aux conditions de l'article 12 
fies statuts de la société des Noaveaux-Ponts-
Réunis, et comme représ ntalion de cet ap-
port, il lui a été attribué 43 actions au por-
teur de 1,000 fr, chacune, remboursables au 
pair, portant le n" 12 et suivans, jusques ci 
y compris le nw 43. 

AI. Charles Bajard de la Vinglrie s'es 
obligé et a obligé ses cogérans tous solidai-
rement enlre eux à l'exécution de toutes les 
clauses et conditions des statuts de la so-
ciélé des Nouveaux - Ponts- Réunis en ce 
qu'elles pouvaient concerner ledit apport. 

Tour extrait. (Signé) TIRQUET . (646 I) 

Suivant acte passé devant M» Turquet et son 
collègue, notaires à Paris, le 7 septembre 

18. 16, enregistré ; 
M.M.Auguste SOULLIÊ et François MAU-

RICE, ingénieurs civils, demeurant i Toulou 
se, représenté! par mandataire en vertu do 
procuration authentique ; 

Ont fait apport et l'abandon, 
A la société des PonH-Réunis, fondée par 

acte passé devant M" llailig et son collègue, 
notaires é Paris, les 2S cl 29 septembre 1837. 
Ce qui a été acceplé par M. Charles BAVARD 

DfK LA VINGTUIE, ingénieur civil, demeurant 
à Palis, rue h.miti'Ciiill.iume, »»; 

Comme l'un des gérans do ladite sociélé et 
comme ayant la signature sociale et pouvant 
agir seul. 

pe tous les droits sans aucune excepl: " 

ni réserve, qui appartenaient à MM. Soullié 
et Maurel.à la concession du péage à per-
cevoir sur le pont de Grenade sur la Garon-
ne, ainsi que du bureau de perception éta-
bli sur ce pont, le tout avec jouissance à 
partir du 1" septembre 184G. 

La concession a eu lieu pour 74 ans et 9 
mois, a partir du 15 aoûl 1843. 

Cet apport a été fait par MM. Soullié et 
Maurel conformément aux conditions de l'ar-
ticle 15 des statuts de la sociélé des Ponts 
Réunis, et comme représentation de cet ap-
port il leur a été attribué 194 actions au por-
teur de la société des Ponts-Réunis, portant 
le n" 2589 et les suivans, jusques et y com-
pris le 11° 2782. 

Al. Charles de la Vinglrie s'est obligé et a 
oblgé ses cogérans, tous solidairement entre 
eux, à l'exéculion de toutes les clauses et 
conditions des statuts de la sociélé de Ponls-
Réunis, en ce qu'elles pouvaient concerner 
le lit apport. 

Pour extrait, signé : TURQUET . (6460) 

D'un acle sous signatures privées en dale 
du 4 septembre 184S, enregistré A Paris, le 8 
septembre 1846, folio 11 r", c. 2 et 4, par 
Léger, qui a reçu 7 fr. 70 cenl.; 

Fait double enlre M. Jean-Pierre VERNURT, 
marchand doreur, demeurant à Paris, rue 
Beaubourg, 26: 

El M. Pierre-Louis-Toussaint LËVÉSY, ou-
vrier doreur, demeurant à Paris, rue Mont-
morency, 38; 

11 appert avoir été formé enlre eux, sous 
la rai-on VERNERT et LËVÊSY, une société 
pour l'exploitation d'un fonds de commerce 
de doreur, ris à Paris, rue Beaubourg, 26. 

La durée de la sociélé sera de quatre ans 
qui ont commencé a courir le l^r septembre 
présent mois, pour tinir le l« r septembre 
1S50, néanmoins M. I .évésy pourra la l'aire 
cesser le i™ septembre 1848. 

L'apport de M. Vernert se compose de la 
valeur du fonds de doreur, ensemble de tous 
les objets et ustensi'es servant à son exploita-
tion, d'une valeur de 8,000 francs II appor-
tera en outre au fur et à mesure des besoins 
de la sociélé, les sommes nécessaires pour 
l'exploitation. 

JI. Lévésy apporte son industrie et ses 
connaissances spéciales qu'il consacrera ex-
clusivement à ladile sociélé. 

Les associés géreront conjointement, cha-
cun d'eux aura la signature sociale, mais 
seulement pour quittancer les sommes dues 
à. la société pour travaux et fournitures ei 
pour lé règlement des fournitures et tra-
vaux faits pour le compte do ladile société. 
Eu conséquence il ne pourra être contracté 
aucun emprunt ni être souscrit aucun billet 
ni effet que par les deux associés conjointe-
ment. 

Po :T faire publier les extraits de ladite so-
ciété et les dej p cr partout où besoin sera, 
tous pouvoirs côtelé donnés a M. DËLTOlI, 
demeurantà Paris, rue Montorgueil, 71. 

Pour extrait, signé : DEMON. (C459) 

Suivant acte reçu par M' Ualin, notaire a 
Paris, le 7 septembre 1 8 16, 

M. Louis-Charles SALMON, négociant, de-
meurant à Paris, cité du Vaux-llall, S; 

Et M. Toussaint-Antoine IIERVEL, caissier 
des remboursemens a la maison de banque 
A. Gouin et (>, demeurant aux Thèmes près 
Paris, vieille route de Neuilly, 60 bis; 

Ont formé entre eux et loin les souscrip-
teurs et propriétaires d'actions 

Une sociélé en commandite pour l'exploi-
tation d'une en'reprise de voilures sous re-
mises. 

Cette société est en nom collectif i l'égard 
de M. Salmon, qui en est seul gérant respon-
sable. 

M. Hervel eltois les porteurs d'.ctions ne 
sont que commanditaires et no pourront ja-
mais être eugagés que jusqu'à concurrence 
du capital de leurs aclions, ni être soumis à 
aucune restitution des bénéfices ou dividen-
des par eux perçus. 

La durée île ladite sociélé est fixée a vingt-
unq années consécutives, devant commencer 
a courir le jour de la constitution définitive 
de la sociélé. 

La raison et la signature sociales seront 
SALMON et C*. La société prendra la déno-
mination de Compagnie des cabriolels coupés 
et voilures sous remises. 

Le siège de la sociélé est provisoirement 
établi à Paris, rue de Trévise, 2. 

Le fonds social est fixé a un million de 
francs (i ,ooo,eoo), représentés par quatre 
mille actions (4.000), dites act ons de capital, 
de deux cenl cinquante francs chacune. 

Elle sera en outre créé quatre mille autres 
aclions, dites aclions de jouissance, donl les 
titres sont délivrés, en môme t> mps que les 
aclions de capital, aux souscripteurs de ces 
mêmes actions dont elles sont lccomplément. 

Toutes les aclions de capilal et de jouis-
sance sont au porteur. 

Elles forment deux séries, comprenant : 
La première les aclions de capital ; 
La seconde les actions de jouissance. 
Les actions de chaque série seront numé-

rotées de t a 4 »oo. 
Elles seront extraites d'un registre à sou-

che et ;t talon ; elles seront signées du gérant 
de la société et frappées d'un limbre sec par-
ticulier à ladite société. 

Toutes les affaires et opérations de la so-
ciété seront gérées et administrées par M. 
Salmon, seul gérant responsable, sous la di-
rection d'un conseil de surveillance composé 
ie cinq membres pris parmi les actionnaires 
propriétaires d'au moins quarante aclions de 
capital chacun. 

Le gérant a seal la signature soeiale, mais 
il ne peut en faire usago que pour les affaires 
de la société. 

La société ne sera déliniiivemenl constituée 
que lorsque deux mille actions du capital au 
moins auront été souscrites; ee qui sera 
constaté par un acle dressé en suile de l'acle 
présentement extrait. 

Pour extrait. (Signé) HATIN. 

Tribun;»* al*, eoimuerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jngemeni di Tribunal de commerce de 
Paris, du 1 1 SEPTEMBRE 1846, r/uidtlciareru lu 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture aulit jour : 

Du sieur LACOSTE, lab. de parapluies, ruo 
Noire-Dame-di-Lorelle, 7, nomme M. Cou-
riol juge commissaire, et M. Ridant, rue Las-
Cases, n, symic provisoire (M" 6101 du gr.); 

Du sieur I.EfAURE, eut. de bâlimons, rue 
des Tournelleà, 84, nomme M. Chalenet juge-
commissaire, et M. lierou, rue du Faubourg-
Poissonnière, 14 syndic provisoire (N° IH02 
du gr 

Du sieur DEFASQUELLE, lenant hôtel gar-
ni, rue des Noyers, 54 bis, nomme M. Beiin-
Leprieur juge-commissaire, et M. llausmann, 
rue Sl-llonoré, 290, syndic provisoire (N" 
6403 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal de com-

merce de Paris, salle, des assemblées des fail-

lites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HUVÉ, distillateur, à St-Deuis, le 
18 septembre à 3 heuros (N» 6318 du gr.); 

Du sieur PACES, md de chevaux, rue de 
l'Essai, i,le 18 septembre à 3 heures (N» 6355 
du gr.); 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

M le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de Pétai des créan-

ciers présumés , que sur la nomination dt 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHALVET, md de charbon, à 
Boulogne, le 13 septembre à i heure (N» 4983 
du gr.); 

Du sieur CAUDRON, torarn. en marchandi-
ses, rue Thevenot, 24, le il septembre à 3 
heures (N- 6253 du gr.); 

Du sieur ALLIEN, eut. de peinture, à Vau-
girard, le 18 septembre à 3 heuros iN» 6254 
du gr.) 

Du sieur MARCADIER, anc. md de vins rue 
st-Sébaslien, 5 ter, le 18 septembre a 3 heu-
res (N° 6258 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs ci èances : 

NOTA . 11 est nécessaire que les créanciers 
convoques pour les vérification et allinna-
lion de leurs créances remettent préalable-
ment lecrs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROCEAU, anc. limonadier, rue 

«.* .' 8 *>' scP lenil"'« 4 S heures 1,2 
^N" 16*7 du gr.); 1 

Du sieur GOSSELIN, épicier, rue du Four-

$^'ÏW
1
>^"*>>^™ 

Du sieur SCELLE, tailleur, boulevard dt. 

Du sieur ANTOINE, md do bois à I a Vil 
jette, le 18 septembre à t heure (N- 'o69 du 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de lafa.llue etdelibérer su, la forma-

twn du concordat, ou, s'il y
 a tin

 j
V

„,,.„. 

dre déclarer en état d'union, e,,dansce dernier 

cas, être 'mmcd.atement consultés tant sur tri 

faits de la gestion que sur Vutilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créaociers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, ateompagnes d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

m. r, MM. les créatteie-s : 

De dame veuve CUVILLIER , limonadière 
chaussée des Minimes, 9, enlre les mains de 
M Pellerm, rue Lepelletier, 16, syndic de la 
laillltc (N° 6021 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g 3 de U 

loi du a8 mai i838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commercera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

(Délai de 40 jours.) 

Messieurs les créanciers des Dlles PELLE-
GRY sœurs, mdes de nouveautés, r. Mazarine 
4 4. sont invités à produire leurs litres de créan-
ces, avec un bordereau sur papier timbré, in-
dicaiil des sommes à réclamer, dans un délai 
de 40 jours, à dater de ce jour, entre les 
mains de M. Moisson, rue de Moscou, n 4 
syndic de la faillite, pour, en conformité de 
1 article 502 du Code de commerce, être pro-
cédé a la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédialemenl après 
I expiration de ce délai (N- 6972 du gr ) 

«oune du 12 Septembre. 
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ASSEMBLÉES DU LUNDI 14 SEPTEMBRE. 

KEUF HEURES : Nadaud, bonnetier, clôt — 
Simon, doreur sur bois, id. — Peigné, md 
d'abats, redd. de comptes. ' 

nix HEURES : Robineau, passementier, id — 
Gravçrand, tailleur, id. - Mouzin, nid de 
rutailles, conc. — Panigot, plâtrier, synd 
— Larminal, md de broderies, vérif — 
Chassang, md de bois, id. 

MIW : Sarrail, len. hoiel garni, id. — Caden-

ne, len. table d'bôle, id. - veuve Lesne 
mde de meubles, id. — Minière jeune, cor-
donnier conc. - raillier, eut. de peiuiu-
re, synd. 

Meimrutluaa» il «y d 'orjts, 

et aie Itlenit. 

Le 21 août 1846 : Jugement qui prononce sé-
Paranon de corps et de biens entre Simon 
1 1CK, propriétaire à Paris, rue Godot-de-
Mauroy, 19, et OLYMPE JAGOU. 

 Collet, avoué. 

Elirogistré il Paris, le 

P. 

fAeçu un franc dis centimes. 

; .. . ' ' ' ° ' consultes tant sur les I 
Septembre 1846. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, .IMPRIUEUH DE L'OHDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATIIUKIN'S 18 

Decè» et InUumueluuM. 

Du 10 septembre. 

Mme Delaporle, 60 ans, rue d'Angonlôme 
4. - M. Gensons, 78 ans, rue de Chaillot 09' 

— Mme veuve Leduc, 81 ans, rue des ECU 
nes-d'Ariois, 25. - Mme Prieur de Lacom-
be, 74 ans, rue de Tivoli, 28. — ville Bonva-
Iet,22 ans, rue Montliolon, 9. _ m i;

ro
u||e 

50 ans, rue de la Mlchodière, 20. —'.M Ruvé' 

27 ans, rue Geollioy-l'Angeviii, -, — M cb> 
vallier, 29 ans, rue Rarubuteau 20 - M 
Martin, 39 ans, rue Si-Nicolas, 10 — Mme' 
Debaut, 68 ans, rue do cluny, I.—Mme Teu-
ton 40 ans, rue ,le l.a Harpe, 101, _ Mme 
Viale, 75 ans, me «li, 33. M. Bcnlet, 
J0 ans, rue des Noyers, 8. - M. Gain, 96 ans 
rue copeau, 19. 
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